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ün appel d’ un groupe d'agriculteurs marocains
Nous recevons' une Uéttre d’un groupe d’agriculteurs marocains 

dont l’ intérêt est tel que nous estimons de notre devoir de lui donner 
la plus large diffusion possible.

Nous apprenons avec beaucoup d'étonnement que la Centrale 
de Travaux Agricoles, anciennement- Paysanat, fart actuellement «ns 
appel d'offres de plus de 25 moissonneuses-batteuses en vue de fa * 
prochaine campagne de moissons.

Nous voudrions suggérer par la présente lettre, à ia  Centrale 
de Travaux Agricoles, de faire appel pour 4es besoins du trayaîi 
des moissons aux agriculteurs-marocains qui seraient très heureux 
de louer leurs machines cette année du fait qu'ils n'auront pas grand 
chose à moissonner chez eux.

Cela constituerait un bon appoint pour eux puisque ie prix de 
location d'une moissonneuse-batteuse automotrice est de l'ordre de 
5.000 francs par jour. D'autre part, le Gouvernement -réaliserait 
une grande économie car 25 moissonneuses-batteuses à 3 millions 
environ de moyenne, cela fait 75 millions.

Ce serait une belle action envers les fellahs et une grande écono-1 
mie de réalisée.

En effet, si le Gouvernement faisait une enquête, il serait étonné, 
du nombre de machines qui vont rester inactives cette année, dans 
le sud et en Chaouia par exemple, car îl n'y aura pas de récohe.

Les fellahs seraient heureux-de gagner un peu d'argent en Jouant 
leur matériel, et le Gouvernement ne doit pas négliger cette possi
bilité.

En espérant que vous voudrez bien apporter toute votre atten
tion à la présente lettre.

Veuillez agréer Monsieur le Directeur, l'assurance de nos salu
tations distinguées.

Un groupe d'Agriculteurs Marocains qui serait très heureux 
de faire les moissons à la place de la Centrale des Travaux 
Agricoles (Ex Paysanat).

Deux ans de pnsoa...îpoBr ime gifle !
Alors que nous sommes prêts à 

mettre sous presse, une nouvelle 
nous arrive, de Beni-Mellal, que nous 
oublions sans commentaire, nous ré
servant d’en parler la semaine pro
chaine.

Il s’agit d’une affaire de gifle...
Pour avoir giflé un homme qui se 

livrait sur lui à des actes de vio
lence, un honorable citoyen nommé 
Ben Nacer Alichen s’est vu infliger 
SIX  MOIS DE PRISON par le juge 
délégué de Kasba-Tadla.

La peine lui semblant d ’autant 
plus excessive qu’il était, en l’occur
rence, en situation de légitime dé
fense, Ben Nacer interjeta appel 
devant le Tribunal Régional de Beni- 
Mellal. Résultat, ce n’est plus a 
six mois, mais bien à DEUX ANS 
DE PRISON FERME qu’il a été 
condamné ! Deux ans de prison pour 
une gifle, c’est un jugement'que nous 
considérons .dbine sévérité-excessive 
pour ne. pas dire plus. Que »le «juge 
qui: a prononcé ;nn tel ijugementïn’ou- 
blie pas ila valeur de lia liberté-hu
maine et'ipèse -a-vee sérénitéiia; sanc
tion qu’il inflige à -un honoasable

citoyen dont le passé est'digne et qui 
a rendu de. grands services à l’épo
que de la libération.

Nous restons stupéfait devant un 
tel jugement.

Une société arabe dont ie> actions 
-seront mises:.en ;souscript*oi~ publi
que en. Jordanie, en Syrie, en .Arabie 

. Séoudirte, dans .le Koweit et dans les 
Emirats du .Golfe Persique, et à, .la
quelle souseriront les gouverne]nents 
des pays arabes, sera constituée 
pour la construction du canal du 
Ghor Oriental* on vuelde idtiUsation 
des. eaux du Yarmoul poux l’irriga
tion des terres et pour l’obtention 
de force électrique.

La Commission Syro-Jordanienne 
du Yarmouk évalue à 4.500.Ü00 
dinars le coût uie la construction -d® 
;ce -GanàL .Les frais * de .premier' éta
blissement doivent ^élever -à o tfi.OOU 
dinars. Le gouvernement Jordanien 

-aœuvert.un créd itée  100JÛ0O (dinars 
pour ; les prem iers -.travaux.
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A l’heure où le secrétaire général de FOIN-U., M. Hamarskjoeld, revient 
de son voyage au Caire persuadé, non seulement de la justesse des posi. 
tiens-égyptiennes sur le canal de  ̂Suez, mai sencore certain de son accep
tabilité par les usagers du Canal, des dissensions apparaissent au sein même 
de cet organisme.

Une extrême confusion règne actuellement parmi les signataires de fi. 
convention -des usagers et l ’intransigeance:de la diplomatie du « Quai 
d’Orsay > est sérieusement battue- en brèche par les associés d’hier qu: 
n’entendent pas pour des raisons plus ou moins obscures de prestige faire 

-les frais d’-opérations tactiques .hasardeuses.
C ’e st ainsi : qu'au moment .même -.où le colonel Nasser, décide de pro

poser l ’ouverture d!:une large discussion sur-le problème de Suez, certains 
voudraient torpiller cette ouverture de .pourparlers par un boycottage Ci. 
•canal, «n  s’associant les représentants des nations signataires de la conven. 
tien5des usagers. Gk*st là un jeu dangereux, car il est certain que les quinze 
invitations lancées par Nasser en vue de> «eette conférence internationale 
qui se tiendrait à Genève-sous la présidnce d é  M. Eamarsjoeld, ne peuvent 
avoir vtfie ieffneacité de rapprochement que dans la mesure où une certaim 
•nervosité cesse de présider à des entretiens qui s’avèrent utiles à la stabi
lisation, de la paix: su  Moyen-Orient.

L’importance de eette conférence ne peut «échapper à personne. Le fait 
même que le Secrétaire Général, de TO.N.U- consente à la cautionner de 
Æa présence, prouve l ’immense progrès-réalisé par les thèses égyptiennes 
et les -possibilités «de discussion qu’.elles laissent entrevoir contrairement 
aux afiirmations répétées des. gouvernements-' franco-britanniques.

Le boycottage du canal, la  -création -.de - pipe-line et le. détournement 
des navires .par le Gap, autant de moyens : de (Chantage qui ne reposent sur 
aucune base de sérieux et de réalisme pratique. Ceux qui vont jusqu'à pré
tendre que le canal ne représente pas le moyen de transit le plus écono
mique entre l ’Orient, et l ’Europe n ’abusent personne sur la qualité de leurs 
estimations. Certains documents rendus publics prouvent de manière indis 
cutabla que ia moitié de la  population du globe est intéressée par le fonc
tionnement du<*Canal. En 1955, près de 108 millions de tonnes de marchau 
dises ont transité paT le Canal de Suez et sur ce total, 63 millions 33i 
mille tonnes d’essence et de pétrole brut. Les compagnies pétrolières esti
ment que l ’on doit atteindre bientôt le chiffre de 1Û0 millions de tonnes a
la cadence de 50 navires transitant quotidiennement. La conséquence est qui 
le Canal va atteindre prochainement sa limite de capacité. Des tran-s 

.formations, s ’avéreront-sans doute nécessaires et coûteront près de lût 
milliards. L’ancienne compagnie du Canal est prête à les avancer si on 
la rétablit .dans se prérogatives d’avant -la nationalisation. Cette offre 
inacceptable pour l’ Egypte prouve i ’u-rempLaçabilité du Canal. On n ci>
veut pour preuve- que Timpatienee des compagnies pétrolières qui dam
leur ensemble sont prêtes a payer les uroits de passage à la nouvel.1!- 
compagnie égyptiennne de Gestion du Canal.

G’est là le.nœud du problème. Le Moyen-Orient est et restera la granu» 
source du pétrole mondial. De nombreux bassois — hormis ceux du sud de 
l ’Arabie — montrent q.ue les ressources- pétrolières des pays arabes cons
tituent à  l ’heure actuelle plus de. la moitié des réserves totales du monde, 
-.soit 16 milliards. S i 5 millions de tonnes ̂ pour des réserves mondiales de 
■26 milliards de tonnes. En. outre: l’anayse des courbes de productions des 
pays producteurs démontre qu -en' 3.960, le Moyen-Orient fournira annuelle
ment. 259 millions de mètres cubes de produite pétroliers contre 160 millions 
en 195.5, pour atteindre-de einffre de 636 effilions en 1972.

Toutes-ïees statisaques : prouvent que l ’heure n’est pas encore venu-, 
où !Î1 sera; possible!de-tse passer du Canal de Suez.

G est une des raisons-pour laquelle on reste sceptique quant aux métho
des de -remplacement .qui ne <sont pas destinées à autre chose qu’à fa ’ ro 

. pression sur 'l’Egypte.-Le: gouyeruement du Caire est resté calme devant 
le «hange ?et a répondu par 1 o ffr e  de Gonfé^nce à Genève. Plus réalistes 
e t  aussi moins engagées: que leurs partenaires-de l’Association des Usagers, 
la-Hollande et T'Italie ont accepté dores et déjà de verser les droits de 
péage à l’Egypte. Elles seraient bientôt suivies par la • quasi-totalité des 
signabairesude! la convention des usagers qui entendent fort peu sacrifier 
leurs propres intérêts à ia politique étrangère franco-britannique. Encore 
h’esteil pas sû r-q u e ’ la Grande-Bretagne soutiendra longtemps ia Frer.ce 
dans le match qui oppose M. Pineau au colonel Nasser. L ’Amirauté bri
tannique qui possède de gros intérêts pétroliers entend agir sur le Foreing. 
Ofiiee pour rompre l’isolement où la diplomatie britannique s’est enfermé 
depuis son appui inconditionnel à la politique du Quai d?Qrsay. La France 
nsque-idonc .'de «rester «aeule à ne pas vouloir-admettre le -fait :de le  natio
nalisation *du -Canal.

Le-dernier i navire ̂ obstruant le - Canal, la frégate « Aboukir » vient 
(iL’être renfloué. Les-compagnies pétrolières qui.furent les ̂ grandes perdantes 
-de l’affaire de Suez,: insistent pour que désormais la négociation compré
hensive remplace la -mauvaise humeur hargneuse-dans ia discussion.

L’International Chamber o f Shipping qui contrôle près de 80 %  des 
navires usagers, du .Canal, s’élève. contre -la méconnaissance, des problèmes 

■ ■ maritimes » «pratiques ■ • que; l’on - veut -eon tmuer • d’ignorer au - -cours d e s d i  s- 
cussions sur Suez. Parallèlement la défunte Compagnie du Canai déclare 
dans, un rapport :

-y </.A  la!dumière des chiffres^-.ehaeun pourra voir ce que lui coûterait 
;une:: stérilisation du .Canal dont :sans doute personne tv'apprécie .da portée 

«det-; dont’.-les usagers ne mesurent probablement: paé«ies--limites
! Le ministre des Affaires Etrangères égyptien («e  pouvait espérer venant 

d’un horizon aussi qualifié qu’inattendu, une approbation quasi-ofiicielU 
des déclarations du colonel Nasser sur l’indispensabilité du Canal de Suez 
dans le contexte maritime et économique international.

Si, un élargissement ‘du Canal paraît indispensable, ! ie ' problème 
sseradde savoir «omment:: dans de cadre de J a î Souveraineté de l’ Egypte, .-ta 
-coopération internationale est capable de . concilier.ses intérêts présent? 
efet* futurs avec l a : légitimité des droits '■ d’une nation -  nondnféôdée à un 

bloc quelconque; La convention de 1888 doit faire place à une nouvelle 
convention- où les locataires du trafie reconnaîtront le droit de contrôla 
du légitime propriétaire. C’est ici que a conférence f de Genève, .préside: 
par 'M.' Hamroarskjoeld .prend tout le sens dhin /test i décisif.
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Industrialisation et plan en Egypte
Dans une conférence sur « Le rôife 

de l'industrie dans le développement- 
de l'économie égyptienne », le* Dr 
Aziz Sédki, ministre égyptien Je 
l’Industrie a rappelé les efforts du 
gouvernement pour l’industrialisa 
tion du pays.

On relève que les nouveaux inves
tissements de- capitaux privés dans 
l'industrie qui s'élevaient à L.E;
2.141.000 en 195l; ont atteint en- 1955' 
L.E, 9.734.000;

En ce qui concerne lès investisse
ments de l’Etat le  budget du Conseil 
de- la Production, pour le dévelop
pement industriel est passé- dé- L.E.
3.200.000 en 1954-1965 à L.E: ; 
12.000.000 en 1955-1956 ; il est esti
mé à L.E. 10 millions pour Pfexer- 
cice 1956-1957. Ge budget comprend 
la participation de l’Etat dans cer
tains projets industriels dont ta cou» 
truction d’une raffinerie dé pétrole

et. d?un pipe-lihe, l’exploitation- dés 
richesses minières, une usiuk ^en
grais chimiques, la Société du- l 's r  
et de l’Acier, là. construction d ’un- 
chantier naval; là. Société de Maté
riel de chemins de Fèr.

Le L? Aziz Sedki. a mis. en -snef 
le rôle de coordination que doit jftUi’ i, 
J3 plan quinquennal, dan? 
tatî**.*' ces ressources, du, pays-, et; ion 
essor industriel.. Le plan quinquennal, 
prévoit L.E. 251.090.000 pour ie fi? 
nancement des- industries- de base, et 
L.E. 65.000.005, pour, le financement 
des industries de consommation.

Selon le ministre de l'Industrie, la 
réalisation du programme prévu par 
it plan quinquennal permettra ''aug
mentation du revenu natiôna dë T %  
par rapport à t957. Le revenu indus- 
•Hék marquer? alors, une a u gou i, \- 
tion- de 6-î Co,

Le pétrole saharien
Le plan français d'exploitation, du 

pétrole saharien a été- approuvé par 
un conseil interministériel.

Il doit permettre l’exploitation, dès 
1958 de 500^000 tonnes de pétrole, 
ce- qui représenterait pour la Fran
ce- une économie de 10 millions de 
dollai's par an.

D’Hassi Messaoud le pétrole se
rait vraisemblablement transporté à 
Toggourt par pipe-line d’où il  conti
nuerait le voyage par chemin de 
fer.

D’autres travaux s’inscrivent dans 
un plan de trois ans, qui permet
traient de porter la production de 
pétrole à 10 millions de tonnes, par 
an. Ils coûteraient environ 275 mil
liards de francs, mais permettraient 
une économie annuelle (en devises) 
d- 70 milliards de francs. On com
prend mieux en lisant ces- chiffres

La production 
d’électricité et 

ch gaz; en Algérie
Alors- que la* production d'éléctri- 

cité d ’origine thermique1 est passée 
de 593i903v989> KWH en, Î9S5 à- 
535.158:647’ WKH en 1958; riêsfc-à-- 
dire à faibli légèrement, par contre- 
la- production d'électricité d?èrigine 
hydraulique s'est élevée de 290.712.6l-8: 
KWH en- 1955 à 420.496:280- KWH 
en 1956, ce qui! valorise le plan d'é
quipement hydro-électrique de U Al
gérie.

La consommation est. eir légère 
augmentation, puisqu'elle est. passée 
de 871:.922:607 KW H  en 1955 àè 
942.433.756 KWH en 1956:

En ce qui concerne lè- gaz,, ia pro
gression, est à peu près semblable, 
puisque la production a  passé de 
88.9«2.10Ü m3 en 1955 'à  97:988:800 
m3 pour 1956.

«

Directeur U , C H ERK A O Ü t;
65* B.dL Danton - Casablanca. 

Téléphone :  537-85 et la .suite 
Adr. Tel. : Démocratie Casablanca

ABONNEMENTS,
Lan ____ ________ ... L5QQ fr,

:6 mois -....................... 750 'Un
.3 mois ..........„........... 400 f-r.

G,G.F. 'Rabat 8 8 3 ^

Imprimerie' AiMlAL, 65 Bd Dan^n

de quelle importance est le pétrole 
saharien pour la France;

La; perspective de la construction 
d’une raffinerie et d’un complexe 
sidérurgique coûtant une trentaine 
de. milliards a d’ailleurs été retenue 
qui augmenterait encore l'importan
ce du Sahara au point de vue in
dustriel.

Après la libération 
de Mgr Mnkaries

Oublions le passé, reviens... l'air 
est connu. Les Britanniques finis
sent par où ils auraient dû commen
cer. Alors que tous les pays qui 
sflrontent .des problèmes coloniaux 
sont à la recherche d'interlocuteurs 
vaidbtes, ils .avaient tout simplement 
envoyé en exil l’Ethnarque de Chy
pre. Londres avait préférée la poli
tique de force préconisée par lé ma
réchal- Harding à la politique 
négociations du Foreign Office.

La. boucle ainsi bouclée — Maka- 
noî exilé puis libéré — il reste ù 
savoir comment s'engageront les-nou. 
utiles négociations. Le tout est d? 
Àiintir de l'impasse et de ne p^s 
aiiei au devant d’un nouvel échec. 
H semble que les précautions ont été 
prises afin . que le nouveau diaiogus 
Di: se: solde pas par une querelle 
générale. Peu importe que la question 
aoib traitée au sein de I'G.T.A.N;, 
comme le demandent les Anglais et 
les-Turcs, ou directement entre Lon
dres et les: Cypriotes, comme: le da- 
maardent les Grecs. L'essentiel est 
diET-RE D'ACCORD avant de pr>  
vn&uer- une nouvelle conférence.

Travaux e&Kahylie
La; production d'élèctrieité; qu’èile 

soit d’origine thermique ou hydrau
lique- devant augmenter considérable
ment. pour? rqu’elle puisse satisfaire 
aux besoins; de la consommation,, un 
vaste- plan ^d’équipement est. actuelle
ment mis en œuvre dans le hassin. 
supérieur de l’Oued Djedjen..

A  Mai’o j ;ez Ejragpene, un. bar
rage retiendra 205. millions- de m3 
d'eau: et animera deux. usines, hydro
électriques .< qui doivent produire an
nuellement 138 millions de KWH 
puis-310 millions de KWH.

Une. ligne de 150.000 volts est 
mise: en construction: pour trans
porter cette énergie de- la; Haute 
Kabylie à ;la  région algéroise; Elle 
sera longue: c’ e 350 kilomètres en
viron.

Dans l’état actuel- des travaux, 
L.3Q0 ouvriers sont actuellement; em
ployés.

EDITORIAL

U  politique des Commissions
Nous constatons, avec regret, que depuis- l'arrestation des chefs 

? du F .LN ., les rapports entre, le Maroc et lai. France vont: en se dété
riorant. Fidèles, à l’esprit de la déclaration du; 2 mars 1956, noire 
volonté- est: d© construire dans- là» clarté- et dans- l’amitié- les relations 
dü Maroc-et de la France- et ce dans le respect' de leurs souverainetés 
respectives.

Malheureusement depuis octobre 1955 l'atmosphère s'èst viciée 
et les méthodes de travail auxquelles on a eu récours pour sorfir 
les rapports du Maroc et de. la France du bourbier ont été tor
tueuses. Vouloir sauver la. face devant une opinion publique- sensi
bilisée en rusant>; en louvoyant et en.; cherchant des palliatifs, c'est 
éviter la- recherche des solution* valables. La- dernière trou
vaille de notre gouvernement pour éviter les difficultés e f pour 
ne pas aborder lès problèmes au fond; c'est la création de- cornmis- 

; sions d'études ; Commissions pour étudier le cas de l'avion marocatn 
arraisonné par des avions français en dehors des eaux territoriales 

. de. la France, et transportant les chefs F.L.N., commissions pour solu
tionner- le problème des frontières et demain serons-nous peut-être 
informés, qu'une- troisième, commission est créée pour discuter du litige 

; qui oppose les gouvernements de Rahat et de Paris sur. la présence 
? de l'armée-française sur notre territoire; Qùe-signifient toutes ces com

missions ? Auront-elles la Yertu de normaliser les rapports franco- 
marocains et ce dans le recpect de nos aspirations nationales. Etudions 
l'une après l’autre les deux premières affaires qui vont être examinées 
et solutionnées grâce à la méthode des commissions.

L'affaire de l'arrestation des chefs F.L.N.
Invité* par S.M. le Sultan, ils étaient venus assister à la Conté- 

rence de Tunis dans le but- de. se; concerter, avec le Souverain- merro- 
; cain et avec le Premier tunisien- sur les modalités propres à- faciliter 
; la négociation avec la France. Ben bel là-et* ses compagnons qui voya

gèrent-dans un avion marocain ont été- arraisonnés par des avia
teurs français. A présent après cinq mois d'attente et après les 
déclarations courageuses, justes et fermes du gouvernement marocain 

. réclamant la. libération des hôtes de S.M., avant la reprise de toutes 
négociations, on oublie les premières positions-définies dans des discours 
officiels, On crée à présent des- commissions ; il faudra s'entendre sur 
la fixation de la date et du lieu de réunion de cette commission. Il 
faudra lui donner le-temps d'étudier les données*; du problème, per
mettre au Maroc et à la France de présenter chacun sa thèse, donner 
le temps de la réflexion aux honorables membres de la commission 
qui pendant une période qui sera longue confronteront leurs points 
de vue. En attendant la guerre fera rage en Algérie et Benbeila 
et ses compagnons continueront à être les prisonniers de la France. 
On veut ainsi amuser et divertir lai galerie* et laisser le temps faire- 
son œuvre. A la longue on oubliera lè problème de l'arraisonnement 
de l'avion marocain par des avions français et l'arrestation des chefs 
F’.L.N. Hôtes de S-M. le Roi du Maroc.

De qui. se. moque-t-on ?
Qui veut-on tromper ? Est-ce i'opinion publique algérienne et 

marocaine- ? Personne n'est dupe, dë ces méthodes hypocrites qui 
n honorent pas ceux qui les pratiquent..

Paresseux-et incapable le gouvernement de Rabat veut convain
cre le gouvernement de Paris de. créer, une autre commission qu'on 
intitulera pompeusement  ̂ la commission dés frontières. Elle- aura 
pour mission l'étude et la- solution de tous les litiges relatifs aux 
frontières et qui divisent le Maroc et la France. Dans leur étendue la 

, plus longue lès frontières marocaines sont communes avec les fron
tières algériennes. Accepter de discuter de ces frontières avec la 
France c'est reconnaître de facto sa thèse, sur le problème algérien.. 
Nous serons', alors en pleine, contradiction: avec, nos discours et nas. 

; déclarations; officielles et notre thèse- de l'Algérie: libre et, indépen
dante aura eu une vie- bien courte. 

t Le problème des fromtières est vital pour le peuple- marocain 
et; ne. peut se traiter à. l'intérieur dé commissions spécialisées. Cè 

l qu'îb faut,., c'est avant tout, qu'à l'échelon gouvernemental on tombe 
I d'accarct sur. tes. principes, qui. doivent régir et. orienter lès, recherches, 

de la commission. A notre connaissance les thèses marocaines., et 
françaises sur les frontières sont diamatraJement- opposées et. pour 
ne citer qu'un exemp’e: la Mauritanie; elie- est pour nous terre maro
caine alors qu'elle est considérée par les Français- comme territoire 
dîQutre-Mec Quand les membres de la commission des frontières, 
aborderont, ce chapitre des; négociations quels, sont les critères qui 

; les dirigeront dans leur études 7 11 n?y-a aucun commun dénominateur 
entre les points de vue marocains et français sur ce point et ce-n'est 
pas une- commission spécialisée quelque importante qu'elle- soit qui 

’ peut trouver ce commun dénominateur. Le problème de  ̂ frontières 
dans son cadre général doit dépendre des autorités les plus impor
tantes de KEtat., Le laisser entre les mains- de la  commission- des fron- 

i t: ères-, c'est sciemment dérider dfen éviter-une étude sérieuse;
Gette méthode de travail; n'est ni efficace; ni honnête; Le-langage 

de la vérité-paie; Ceux qui biaisent avec la-vérité et c'est- le ias; du 
* 'gouvernement' dé Rabat sont condamnés à l'échec.
« « D E M O C R A T IE  »
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La situation algérienne se détériore à un ryth
me accru. L'Assemblée Nationale française a de 
nouveau accordé sa confiance au Président Mollet -, 
l'absurde politique du ministre-résidant se trouve 
donc, dans l'immédiat, confirmée. D'autre part, la 
conférence de presse de Tunis manifeste, semble- 
t-il, un certain raidissemnt du Front de Libération. 
L’issue du conflit ne résiderait-elle donc que dans 
la guerre totale, et jusqu'à l'épuisement de l'un 
des camps ? Seuls les partisans de l'extermination 
radicale le soutiendraient, car les chances d'un dia
logue, si rétrécies soient-elles, subsistent malgré 
tout ;  les déclarations de Tunis, en particulier, ne 
le rendent nullement impossible. Il convient d'y 
revenir de manière à préciser, dans toute leur 
rigueur, les données actuelles du problème.

Certes, au début de sa confér:nce, le porte- 
parole du F.L.N. rejette la thèse française : cessez- 
le-feu, élections, négociation. Il critique, entre autres, 
la notion d'élection, telle que la conçoit ie gouver
nement Mollet. Selon le Président du Consaii, ces 
élections, libres et contrôlées, désigneraient les re
présentants valables du peuple algérien, avec les
quels la France définirait le nouveau statut de 
l'Algérie. Ces élections n'impliqueraient aucun 
préalable politique, elles n'engageraient pas, en 
elles-mêmes, le gouvernement français à reconnaî
tre, à plus ou moins longue échéance, l'indépen
dance de l'Algérie. Son devenir demeure donc 
indéterminé. Les élections proposées par le gouver
nement français s'inscrivent dans un contexte fran
çais, elles constituent une affaire intérieure fran
çaise.

Aussi le F.L.N. ne peut-il les accepter. Il repousse 
à juste raison toute élection c gratuite », car sa 
gratuité mettrait en cause la légitimité et la valeur 
de son combat. « Pas d'élections qui n'impliquent 
pas la reconnaissance de notre indépendance ». 
le  pian algérien se place d'emblée dans une pers
pective radicalement différente du plan français : 
il comporte la reconnaissance de l'indépendance 
algérienne. « Il faut d'abord l’inscrire dans les 
faits », puis la constitution d'un gouvernement pro
visoire de négociation ; ce gouvernement décidera, 
en outre, de l'opportunité des élections : « Ce sera 
un problème de politique algérienne ».

A la trilogie française : cessez-le-feu, élections, 
négociations, s'oppose le triptyque algérien : indé- 
oeindance, négociations, élections. L'opposition est

fddicale. Pourquoi le F.L.N. rejette-t-il catégorique
ment les propositions françaises ?

H y a à tenir compte, également, dans l'appré
ciation de la déclaration F.L.N., de la réalité natio
nale algérienne. Le peuple algérien a pris les armes 
parce qu'il n'en pouvait plus de vivre au rabais, 
sa détermination ne se marchande pas et il ne 
retrouvera sa dignité, son humanité que dans une 
Algérie indépendante. L'indépendance de son pays 
ëst la condition de sa liberté, c'est elle qui mettra 
fin à son esclavage. Aussi bien, vis-à-vis de ce 
peuple, toute discussion sur le fait même de l'indé
pendance serait une trahison ; les manœuvres, tou
jours plus ou moins mystificatrices de la politique 
française, ne sont pas son fait ; et au moment où 
le ministre Lacoste proclame l'affaiblissement du 
Front, la lassitude des combattants, la désorgani
sation des cellules, au moment où l'on assure que 
dans trois mois, tout sera rentré dans l'ordre (fran
çais, naturellement), le moindre geste de concilia
tion eût été interprété comme une défaite. « Extré
mistes », parce qu'ils affirment sans ambiguité leur 
position ; en pleine débâcle, s'ils avaient employé 
la phraséologie onctueuse des diplomates de salon. 
La France elle-même les enfermait dans une alter
native telle qu'ils ne pouvaient opter que pour 
* l'intransigeance ». Il y a là encore de la mau
vaise foi : tandis qu’en France l'opinion, inquiète, 
s'éveille, il s'agit de la tromper à nouveau : « Vous 
voyez bien, ce sont des fanatiques, des extrémistes, 
ils ne veulent rien savoir ». On disqualifie l'adver
saire pour se justifier ; le procédé est misérable ; 
le grave, c'est qu'il lui donne raison.

Alors, tout espoir de parvenir à une solution 
négociée est-il détruit ? Le délégué du front, dans 
sa conférence de presse, a-t-il fermé toutes les 
issues ? Je ne le crois pas.

D'abord, il n'eut peut-être pas été inutile de rap
peler que le Dr Lamine n'a fait que réaffirmer 
publiquement des thèses déjà contenues dans la 
plate-forme politique du Front, publiée à la suite 
du Congrès du 20 août 1956. On y trouve expo
sées les conditions d'un éventuel cessez-le-feu :

« 1" Reconnaissance de la Nation Algérienne 
c indivisible.

• 2° Reconnaissance de l'Indépendance de 
« l'Algérie et de sa souveraineté dans tous les 
« domaines, jusque et y compris la défense et la 
« diplomatie.

« 3* Libération de tous les Algériens el Algé- 
« riennes, emprisonnés, internés ou exilés.

« 4° Reconnaissance du F.L.N. comme seule 
« organisation représentant le peuple algérien et 
« seule habilitée en vue de toute négociation, s

Et, plus loin :
« Toutes les questions ayant trait à la représen- 

« tativité du peuple algérien sont du ressort ex- 
« clusîf du F.L.N. (gouvernement, électionsJ. Au- 
« cune ingérence de ce fait de la part du aou- 
* vernement français n'est admise ».

Le porte-parole du F.L.N. à Tunis n'a pas dit au
tre chose. Il a opposé une fin de non-recevoir aux 
propositions du Président Mollet ? C'est exact ;  
mais c'est exact aussi qu'elles étaient, telles quelles, 
irrecevables. Il a donc fermé des portes ? En réalité, 
la France ne les a jamais ouvertes. Aussi le pro
blème demeure-t-il entier, rien n'a été refusé parce 
que rien, en fait, n'a été offert ;  et c'est pour cette 
raison que le dialogue nous parait encore pos
sible : il n’a pas commencé.

Quelles seraient donc les conditions nécessaires 
à son établissement ?

1 °) Il n'y a pas à escompter, de part ni d'autre, 
de victoire militaire. L'Armée de Libération ne vain
cra pas, purement et simplement, les troupes fran
çaises ,- d'ailleurs, elle ne le prétend pas. Inverse
ment, il est vain d'espérer la dislocation, ou i'essou- 
flement des maquis. La pacification a échoué. Par 
elle-même ; enfin, la force est incapable de résou
dre un problème essentiellement politique.

2°) La première condition à remplir, si l'on veut 
discuter, est donc de mettre un terme à l'actuelle 
épreuve de force. Le gouvernement Mollet propose 
un cessez-le-feu ? Qu'il donne donc des preuves 
de sa bonne foi ! Pourquoi ne pas rappeler en 
France les troupes paras, en laissant sur place une 
armée moins compromise, et qui se bornerait, dans 
l'immédiat, à être-là ? Prête à reprendre, éven
tuellement, ie combat, elle cesserait, quant à elle, 
les hostilités.

3°) Cette première mesure devrait évidemment 
s'accompagner d'une totale réorganisation de l'ad
ministration et de ses méthodes : départ de Lacoste 
et de ses. conseillers, mise à l'écart des agitateurs 
ultras, cessation des tortures et des emprisonne
ments arbitraires, libération des détenus politiques...

Du côté français, la preuve serait ainsi adminis
trée d'une authentique volonté de négociation. Et 
c'est par là qu'il faut commencer. C'est à ta France 
qu'il appartient de faire te premier geste, c’est au 
maître de montrer qu'il entend affranchir son 
esclave. A lui le premier pas, à lui de démontrer, 
en ce qui le concerne, la bonne foi de ses pro
positions.

Convaincu, alors, de cette bonne foi, ie Front, 
sens compromettre l'indépendance de l'Algérie, 
accepterait, il n'y a pas à en douter, une confé
rence de la table ronde. Il ne se refuserait certai
nement pas à des élections qui ne mettraient nulle
ment en cause le sens de son combat, et qui au
raient l'avantage, en manifestant, dans la paix, 
l'unanimité frontiste de l'Algérie, de convaincre 
"opinion française de sa représentativité et, par 
suite, de la détermination générale de l'Algérie à 
prendre place dans le concert des nations libres. 
L'internationalisation, désormais réalisée, de la 
question algérienne, et la médiation, que le Front 
ne repousse nullement, de pays neutres ou amis, 
garantiraient ces démarches de xtoute nouvelle 
escroquerie.

L'indépendance, dans ce dialogue, ne se trou
verait pas compromise. Lorsque la France, en effet, 
manifestera, par des actes précis, un changement 
réel de politique, il n'y aura plus de question. Se 
disposer à négocier, c'est indiquer déjà qu'on 
accepte ie bien-fondé d'une revendication dont ie 
principe demeure indiscutable, mais qu'on désire 
accommoder à ses propres nécessités plutôt que de 
le subir comme un destin. Peu importent les mots, 
et les circonlocutions. Il s'agit, d'abord, d’un pro
blème d'intentions, et la procédure Fera le reste. 
Négocier, c'est justement choisir de confier à une 
procédure honorable une solution en elle-même 
inéluctable. Comme le souligne justement un édi
torialiste, « il y a un engrenage et une dynami
que de la négociation qui sont essentiels ». Et le 
délégué F.L.N. a raison d'affirmer que l'indépen
dance et le droit à l'indépendance sont une seule 
et même chose : du jour où un gouvernement fran
çais reconnaîtra le droit de l'Algérie à l'auto-déter
mination, le problème sera quant au fond, résolu.

Mais n'est-ce pas trop attendre des politiciens 
français ? N'est-ce pas leur accorder trop de réalis
me politique ? Il est à craindré que l'aveuglement 
stupide, que le patriotisme inverti des dirigeants 
actuels ou de leurs successeurs (le F.L.N. ne se fait 
pas d'illusions) ne détruisent les dernières chances 
de la France en Algérie. Les Algériens comptent 
davantage sur un proche revirement de l'opinion 
française ; mais la nation saura-t-elle faire preuve 
d'un sursaut rédempteur ? « Un jour viendra, déclare 
le Dr Lamine, où elle comprendra ». Il est grand 
temps que 'ce jour-là se lève.

M. MASCHINO

T O R T
Alors que Le gouvernement Guy Mollet affir

me rechercher à négocier et prétend que seule 
Vintransigeance des. hommes du F.L.N. empêche 
ces négociations, nous croyons devoir .repro
duire quelques extraits d'un article de Louis 
HOUDEVILLE, paru dans « Nouvelle Gauche » 
du 25 mars. Les voici :

Lorsqu’un crime est commis, la logique et la 
morale veulent que les forces de l’ordre recher
chent le criminel et le mettent hors d’état de 
continuer ses forfaits.

| j  Lorsque des hommes et des femmes, voire des 
|i enfants sont torturés, battus, humiliés par la 
fji police, les parachutistes ou des groupements 
§! politiques, la logique et l’ordre molletistes veu- 
jfjl lent que ceux qui dénoncent ces crimes soient 

poursuivis et traduits devant les tribunaux. Se 
taire devient un devoir national, une participa
tion à l’œuvre de salut public et de grandeur 
nationale que mène le gouvernement en Algérie.

Nous ne citerons que pour mémoire le ramas
sage militaire des enfants d’âge scolaire, ra
massage accompagné de menaces et de violences 
mineures. Nous nous bornerons à rappeler ie 
nombre relativement élevé d’Algériens « abattus 
lors d’une tentative de fuite ». Cela, pour ta 
presse algéroise, relève du fait divers quotidien.

LES SUICIDES
Nous attirons d’abord l ’attention de l’opinion 

sur des « cas » de suicide.
Le 9 mars, une dépêche de l’Associated Press, 

nous informe que Rachid Fodil s’est suicidé en 
se jetant d’un second étage lors de la recons
titution d’un attentat.

M* Boudmendjel a aussi tenté de se suicider 
quelques jours après son arrestation.

« Paris-Presse » nous présente une photo 
où nous voyons Larbi Ben M’Hidi entravé par 
les pieds et les mains. La presse nous apprend 
que cette mesure avait dû être prise, car cet 
homme c ésespéré » songeait à s’enfuir à la 
première occasion. Comment peut-on se pendre 
avec les pieds et les mains entravés et lors
qu'on est soumis à une « surveillance spéciale » ?

Qu’est devenue la jeune étudiante Khene 
Malika, mère d’un bébé de trois mois, enlevee 
par 'les parachutistes le 11 mars dernier. A qutM 
traitement a-t-elle été soumise ? Pourquoi est-iJ 
impossible d’obtenir le moindre renseigoemem 
sur elle depuis le 11 mars ?

Que sont devenus Maiza et Malek, arrêter 
après la grève de huit jours ? Et Akli Moha
med et Brixi Djamal arrêtés à Tlemcen et dont 
on est sans nouvelle depuis semaines. Sont-il? 
aux mains du général Massu ?

Djemila Ben Mohamed, sœur de Mustapha Ben 
Mohamed a été arrêtée par les « paras ï> du 
général Massu dans la nuit du 6 au 7 mars 
1957. Les paras sont revenus perquisitionner a 
son domicile dans la nuit du 9 au 10 mars. Elle 
était présente à la perquisition. Mais comme 
elle ne pouvait pas marcher, les soldats devaient 
la porter à bras. A la suite de quels traite
ments cette femme ne peut-elle plus marcher V

LES CAMPS
Nous avons déjà parlé des camps d ’interne

ment. Celui de Paul Cazelle qui vient de s’ou
vrir est situé à 90 kilomètres de Berrouaghia 
et à 240 kilomètres d’Alger. Les internés vivent 
parqués sous des tentes, à trente par abri de 
toile, avec une paillasse pour deux et une cou
verture pour trois. Vipères, scorpions pullulent. 
Visites, correspondance sont interdites. Fin fé
vrier, cent internés de'Berrouaghia sont arrivés 
à Paul Cazelle : ils sont entrés dans le camp 
les mains en l’air et en se traînant sur les 
genoux. Faut-il parler de la nourriture, des ori- 
mades, injures et coups ? Sans doute cela fait-il 
aussi partie du folklore local...

LE MOYEN AGE
Le 5 mars, en première page, « Le Journal 

d’Alger » publiait une photo d’un homme sand
wich : c’était celle de Bensemmane Tervfik qui, 
un carcan autour du cou sur lequel deux pan
neaux étaient cloués, était promené sous la me
nace des mitraillettes des paras du général Massu 
dans les rues de Kouba. Sur ces panneaux on 
pouvait lire : « J ’étais responsable du F.L.N... 
Mes 24 complices sont en prison. Ne m'imitez 
pas. Vive l’Algérie Française ».
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Un homme d’état a déclaré que gouverner c’était 
prévoir. La. formule est heureuse,., à la seule condi
tion' que» les membres du» gouvernement sachent 
également tirer les conséquences proches- ou loin
taines- de • leurs, prévisions» .Dans, le contexte maro
cain, il ne semble malheureusement pas que cette 
formule de gestion positiver de. l’Etat reçoive seule
ment • un- commencement d’exécution. Rarement en 
effet, et dans tous les domaines, l’imprévoyance 
et l'incohésion. ont. eu autant droit de cité. Le bilan 
gouvernemental est effroyablement négatif et la 
politique à la petite semaine fort en. honneur à 
Rabat, conduit le pays au bord de la catastrophe. 
Si- la formule; cartésienne, du « Je pense donc je. 
suis » doit se transposer à l’échelle des gouverne
ments, l’on peut affirmer que le gouvernement maro
cain: ne.pense- pas ou pense mal* ce qui laisse sup
poser. sa-, -non-existence. L ’absence de gouvernement 
en* définition- politique se traduit par le mot 
c A narch ie-». Il va de soi que sans se tromper 
il est;-permis d’affirmer que- l’anarchie règne en 
maîtresse à l’échelon de chaque département minis
tériel,. faisant peser sur le pays, les lourdes consé
quences de l’abhérente gestion dont le peuple maro
cain.' est victime». En politique, plus que partout, 
ailleurs, les malversations .et-les erreurs-se-payent 
cher, les gouvernements ont les-échecs qu’ils méri
tent; C’ëst- justice, mais il est tragique de penser 
que c’est-le -pays-qu i doit en souffrir.

Lés. frémissements qui ont-suivi la proclamation 
de l'Indépendance et le retour de Sa. Majesté 
Mohammed V sur ‘ le trône chérifien, ont permis à 
certains hommes politiques marocains de se livrer 
à l'escroquerie politique la. plus; méprisable ; la 
démagogie. Il est certain qu’un pays; qui vient de~ 
renaître- à l’indépendance.-se trouve dépositaire .: 
d’un- lourd- tribut de sequelles dues à l’administra—- 
t io » ‘ 'colonialiste'- qui s’en va. Placé dans le cadre 
d'Une. : infrastructure politico-économique compté* 
mentaire- de -la politique et de l ’économie française,- 
le. Maroc»1 se devait de chercher et de trouver less 
moyens- de. faire» succéder à l’ihdépën dance de jure, 
l ’indépendance de. facto. II. est rare de rencontrer- 
un bilan» de faillite à la mesure de celui que le 
gouvernement homogène se refuse à présenter. La - 
politique ou. plus exactement le manque de politi
que- du gouvernement marocain a placé le Maroc, 
dans une situation de mendiant professionnel in
compatible avec l’honneur et"la dignité d’une nation 
jeuneiqui!-se> veut d’avenir; Puisque le gouvernement 
marocain s e . refuse à déposer son bilan, il faut bien 
le déposer pour lui; en -l’avertissant cependant que 
le peuple- n’entend:; pas être" le syndict de cette 
faillite; sinon: pour la déclarer frauduleuse avec 
toutes les-conséquences que ' peut entraîner ce qua
lificatif.

Misère physiologique 
et sous-emploi

Il est. sans doute inutile'■ de 'reven ir à nouveau 
sur lacquestion tant de foisiposée et; jamais revalue 
de la misère physiologique-- croissante* qui peso sur 
le Maroc. Le . processus des d ’insécurité, du sous- 
emploi^ fait que, plus que-jam ais, l’incertitude du 
lendemain se transforme en angoisse véritable.

Les; palliatifs improvisés; création- de- chantiers 
urbains dans les; principales; villes du1 Maroc, ouver
ture; de crédits pour améliorer- le réseau routier, 
s'avèrent notoirement insuffisants. Pour urgentes 
et imposées-, par les faits que soient ces- mesures, 
elles ne peuvent présenter- qu’un caractère provi
soire; La charité n’a jamais été une formule cons
tructive en matière de gouvernement, puisqu’elle ue. 
permet que de-prolonger un état de fait-inadm is
sible ; à savoir : le maintien d’un sous-prolétariat 
à qui l’ on offre de temps en temps un os à ronger 
pour lui faire oublier et sa faim et ses droits. Un 
des premiers devoirs de l’état est d’assurer aux 
citcÿens le droit au droit. Plein emploi et dévelop
pement économique sont les-deùx seuls remèdes posi
tifs à un état de fa it qui menace le Maroc dans 
ses ■ œuvres vives.

Dans' ce domaine, la planification est nécessaire 
et seule applicable en vertu des principes cons
tructifs et' étudiés- qui doivent- assurer un plein 
développement économique, une fois - les objectifs- 
de départ, réalisés; C’est ~ une politique ~ d ensemble 
qu’il faut mettre sur pied -et non pas des* politï- : 
ques - parallèles et souvent contradictoires.

Nous voyons l'engrenage, la- gestion financière 
catastrophique du gouvernement marocain, lui fait 
négliger les sérieux impératifs ' du sous-emploi et 
de l ’investissement 'rentable, cet . oubli engendré la 
désaffection des* capitaux étrangers et l'augmenta
tion- des* statistiques des sans-travails, le chômage 
porte 'e n  - lu i - le ; drame de ; la- misère: physiologique 
et-- dm manque. de. nourriture, le -mécontentement; 
se fa it  jou r-e t d’on cherche à tout prix à y pallier;;

par des mesures hativements esquissées et à peine 
pensées qui peuvent rendre la  future économie maro
caine tributaire d’une économie plus forte La consé
quence de cette méthode est l’assujetissement éco
nomique d’abord' et I’assujetissement politique en
suite. Le monde fourmille de ces sortes d’exemples. 
Le gouvernement marocain n'aura certes pas l’ex
cuse de l’originalité dans- cette mise à l’encan de 
la liberté marocaine. C’est une politique de coopé
ration d'égal à égal qu’il faut pratiquer et non 
établir des relations de maître, à valet, sans quoi 
la Liberté Nationale chèrement conquise ne pré
sente plus aucùn sens. IF  serait vain de vouloir 
démontrer" comme l'entend le gouvernement, que la 
réussite est faite de souplesse plus ou moins tac
tique. Sans vouloir- démontrer que’ les souplesses 
antérieures ne nous paraissent guère avoir porté 
de fruits, il fau t ' cependant" signaler qu’il serait 
dangereux' de laisser s’établir un ' ersatz de néo
colonialisme économique et les • moyens de pression 
et' de' chantage'qu’il -porte inévitablement en lut. 
Il ■ faut que le gouvernement s’attache, si cela lui* 
est--possible, à démontrer que zone*'franc ne sera - 
jamais- la -traduction d’Union Française. Rétablir 
l ’économie» marocaine» est; certes une tâcher écra-- 
sante, mais il ne. paraît pas que le gouvernement 
actuel soit apte* à réaliser cet objectif. Il faut avoir- 
une politique et s’y tenir. Le peuple marocain a 
dro it.au  travail et à la quotidienne subsistance..; 
Il comprendra que pour construire un pays neuf* 
et - digne dans une ‘véritable indépendance, il : soit; 
nécessaire--de faire" des sacrifices, mais il entend, 
aussi que ces sacrifices ne soient ni vains, ni à 
sens .̂ unique; Il entend aussi ne pas êtretrorapé» 
Mettre en relief des palliatifs afin de les fa ire 
passer: pour des solutions, c'est indiscutablement 
de la malhonnêteté; La- misère ne sera pas suppri
mée: parce que-l'on aura autorisé la  mendicité sur- 
la voie publique après ; avoir demandé- à ceux, qui 
en ont- les moyens de faire: un1 petit effort» C’est 
là-une politique de: Gribouille. Le rôle des honnêtes, 
gens est -de: la» dénoncer car, comme le  disait Rabe
lais: « D ’aucuns frottaient les oreilles des ânes
et- n’y  perdaient point leur lessive ». Sï ventre 
affamé n’a pas-oreilles,- les- affamés ne sont pas- les- 
responsables de’ la- mauvaise gestion des- affaires, 
de ■ la nation;

Le fonctionnaire se doit d’être : le serviteur de? 
l ’ETAT. Le fonctionnaire ne doit em aucune maniè
re être à la remorque ou: à la- solde d'un parti poli1* 
tique. Il est au service de la L o iq u ’il est chargé 
de faire appliquer, il est un des rouages de In
gestion étatique et non. un agent de propagande de 
parti politique, le parti politique de son choix; fut-il 
au gouvernement;- La fonction publique est une 
institution d’état qui demande à  ses agents; l’iiiter- 
prétation intelligente des directives à leur échelon; 
Le fonctionnaires doit être capable de remplir le * 
rôle qui lui a été dévolu. A ce titre il paraît assez 
peu, que le choix des fonctionnaires du Maroc 
Nouveau ait été dirigé par le souci d'observance 
de ces principes sus-cités.

L ’ignorance est dans la plupart des cas le 
moindre, reproche que l’on puisse faire à cette 
cohorte caïdale dont on connaît les raisons qui 
ont présidé 'à  leur choix. La main mise politique 
sur le pays voulait que les ministres choisissent les 
fonctionnaires parmi leurs fidèles amis. Malheureu
sement, il ne semble pas que l ’objectivité soit com
patible avec cette amitié. Dans de nombreux en
droits. du Maroc, la séparation des pouvoirs est 
restée lettre morte; l’arbitraire continue de fleurir 
comme a n  vieux temps- du colonialisme. Un peu 
partout,, les caïdst et certains pachas continuent 
de percevoir l ’allégeance en néo-féodaux. Le moin
dre mécontentement exprimé se transforme en crime 
de. Iè3e-caïd et. p a r 'la  logique même en crime de 
lèse»-parti et partant de. lèse-gouvernement. C’est 
ainsi que la liberté d’expression et de pensée est 
encouragée dans le nouvel état, depuis que la fonc
tion publique est transformée en bureau de propa
gande. Chacun voulant y trouver son compte, le 
gouvernement et les fonctionnaires.- Il est des allian
ces effectives qui font courir de graves danger au 
Maroc et à son devenir.

Dans les ministères, la politique des petits cama
rades et des relations nécessaires continue à saper 
la. bonne marche de l ’administration sans parler 
du discrédit qu’elle laisse peser sur le Maroc au 
regard des autres nations. Les attributions de- 
fonctions, d’avantages divers, sont les plus sûrs 
moyens de compromettre gravement la bonne; mar
che du Maroc vers son devenir qui n’est cepen-. 
danti pas comme certains- le; désireraient, confondu- 
uvee ses dirigeants qui : ne sont que;provisoires; Le »’ 
parasitisme.-est’une forme de: la ; décrépitude des

gouvernements, lorsque le parasitisme atteint la 
fonction publique pour s’y intégrer, c’est le pays 
qui est menacé. Et pour nous, Marocains, le pays 
a beaucoup plus d ’importance que le gouvernement. 
Si pour sauver l’un, il faut sacrifier l’autre, notre 
choix est fait.

Politique étrangère 
à tout le monde

Pacte de Bagdad, Pacte Méditerranéen, Uni«m 
Nord-Africaine, Pacte Atlantique, - liquidation du 
reliquat Franco-Marocain • sont’ les impératifs ré
clamant examen de- la part du Ministère des Affai
res Etrangères. Le nombre impressionnant1 de- visi
tes- officielle^, de contacts e t ’de voyages les plus 
divers s’est traduit par un négatif sévère. Les dé
clarations d ’intentions précèdent les plus totales 
indifférences à Pégard des mêmes problèmes. Là 
signature des-conventions avec la France sur les 
différents sujets qui restent en rsuspens* tel que: par 
exemple; la présence , des*- troupes françaises : au 
Maroc.; et la délimitation des frontières n’ont- pas 
encore -reçu -de commencement' d ’exécution. On - an* 
nonce; en coulisse, des raccords, économiques avec : 
l’Espagne,^grâce. à certain traité d’Alliance, le- pro
je t  essuie un accueil rébarbatif à Madrid.

La question de- l ’Algérie est indiscutablement- la 
plaque -tournante du devenir tant- Marocain que- 
Nord-Africain. Les déclarations gouvernementales 
vont dans le sens et c’est justice, d’une aide aux 
frères algériens qui luttent pour leur libération» 
Le souvenir; de- notre lutte, est encore trop frais - 
pour, que- nous n’approuvions; pas ces déclarations» 
Seulement ces déclarations restent à l’état de1 décla
rations verbales, La moindre remarque d’un chargé 
d’affaires français; suffit pour- faire retirer -le dra
peau national algérien au cours d’une manifesta
tion. Les émissions en langue française de Radio- 
Maroc, évitent soigneusement à la demande de l’ Am
bassade de- France, négligeant en celà l’information 
objective, de diffuser: trop de nouvelles sur le com
bat algérien. Il y avait' une politique: éminemment 
constructive; elle ^consistait: à  faire -comprendre- à; 
la France, la nécessité de" la  paix algérienne selon 
les aspirations;du peuple algérien, en faisant remar
quer au gouvernement français que l ’avenir écono-- 
rnique et culturel de la- France en. Afrique’ du Nord 
était: conditionné par1 cette; solution juste e t  con
forme aux- intérês en; présence. Le discours de* S.M. 
le Sultan à Oujda» reste encore valable.

Tributaire d’on ue sait quel maléfique tabou, la 
politique; extérieure marocaine versatile e t  contra
dictoire est condamnée; pour peu qu'elle suive ces 
chemins sans issues à conduire le pays vers l’iso
lement ou l ’asservissement plus* ou -moins apparent; 
De Madrid à Paris, de’ Bagdad à Washington, la 
politique extérieure marocaine oscille- en- girouette 
au vent des incertitudes et l'un des observateurs 
avertis l’a définie» dernièrement : ignorance, orgueil: 
et incompétence.

d’un redressement
A l’intérieur du Maroc l’insécurité persiste. Cette 

insécurité' persistera encore longtemps, si l’on ne 
réussit pas à mettre fin au chômage et à la misère, 
ces foyers -de* fermentations - populaires. L’insécu
rité persistera, tant que l’indépendance marocaine, 
continuera de se. sentir menacée par la présence, 
d’armées étrangères- sur le sol national1, L’insécu-. 
rité persistera tant que le gouvernement tolérera 
l ’arbitraire, les arrestations non-motivées, les assas
sinats et. les enlèvements qui le concernent homo- 
généiquement au premier chef.

Ainsi, planifier l’économie, assurer la sécurité 
pour: tous dans: le .respect des lois, réorganiser la 
fonction publique, avoir une politique extérieure 
unique et s ’y tenir, donner du travail aux sans- 
emplois: sont les catégoriques déterminants du relè
vement - marocain; Il ne semble pas que le gouver
nement. actuel- soit capable de penser et. de com
prendre ces urgences» A u  jour de l’examen de cons
cience obligatoire, le passif homogène sera lourd,, 
pour, avoir voulu négliger les aspirations natio
nales et populaires.

Le départ du gouvernement homogène et la 
DEM OCRATISATION du pays se présentent ainsi 
comme la  seule planche de salut et leur urgence 
se pose avec acuité. Il est impossible de faire, une 
politique valable en négligeant l ’opinion du pays. 
Des. élections montreraient le véritable sens du 
devenir marocain mais le gouvernement actuel à  
peur d’un- verdict qui finira pourtant par s’imposer.

* DEMOCRATIE »
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Cars à demi-vides. Les petits transpoi leurs ont de la peine à trouver des clients.

ies pionniers gagnèrent la partie. La mixité du fret se généralisa et 
l'on entassa tant bien que mal voyageurs et marchandises dans les 
camions qui furent à la route ce que les cargos mixtes sont à la 
mer. Déjà le bled était lié à la ville et l'unification du pays en mar
che. Sans horaires définis, sans prix de transports limités, (on prenait 
moins cher lorsqu'il y avait concurrence) l'ère héroïque fit bientôt 
place à la stabilisation due à la modernisation et à l'apparition des 
grosses sociétés. L'ère des monopoles était née, préludant ('inévitable 
disparition d'un nombre considérable de petits transporteurs au* 
moyens limités. Ce fut l'époque où les requins mangeaient les petits 
poissons. Les requins eurent par un juste retour des choses une 
indigestion déficitaire car dans leurs chasses aux petits poissons
ils allèrent jusqu'à assortir la gratuité du transport à des dons 
en vivres, espérant se rallier pour l'avenir une clientèle reconnais
sante. Ce jeu de la sérenchère démagogique causa un marasme
sans précédent dans le cadre des transports.

C ’est alors que les Pouvoirs Publics s'inquiétèrent et 1933 vit appa
raître noir sur blanc la Législation des Transports après une tenta
tive de monopoles au profit- d'une éventuelle grosse société. Ce fut 
le temps des Monopoles et du Bakchich, sous l'excellent prétexte de 
légitimer les droits acquis.

Cette façon de procéder aurait pu, bien comprise, se révéler 
profitable tant pour l'usager que pour l'exploitant, mais des diver
gences d'intérêts firent échec à l'esprit d'une mesure qui cachait 
sans doute quelques arrières pensées. Seules les grosses sociétés
aux moyens financiers importants furent les bénéficiaires de la nou
velle réglementation à laquelle d'ailleurs elles n'étaient pas étran
gères.

me pas ce que 
c e r t a i n s  vou
draient aujourd'hui 
faire croire à sa

voir que les bénéficiaires de cet élargissement des limitations décidées 
en 1933, furent tous des collaborateurs du protectorats-

Que les Kollaborateurs soient vigoureusement sanctionnés, c'est 
plus qu'une nécessité, c'est un devoir national. Mais que les sanc
tions frappent à sens unique, il ne peut en être question. Il serait 
facile de sortir le dossier de la collaboration. Celui-ci réserverait 
sans doute de nombreuses surprises, tant dans le- domaine des trans
ports que dans- bien d'autres, ies textiles par exemple pour ne citer 
que ceux-ci. Les amis de M. Boniface ont encore aujourd'hui droit de 
cité et portent la tête haute, c'est inadmissible. Que l'on attaque les 
traîtres à la nation marocaine, mais qu'on les attaque TOUS si haut 
olacés soient-ils.

On ne frappe pas une profession unilatéralement choisie comme 
une association de traîtres alors qu'on fait le silence sur ceux qui 
ont profité du régime colonial et qui aujourd'hui sont encore les privi
légiés du nouveau régime. Le dossier des licences d'importation durant 
la période 1951-1955 est à ouvrir. Et si l’on veut frapper justement, 
il ne faut épargner aucun traître quelque amitié qu'on lui porte. La 
responsabilité collective paraît dans le cas qui nous occupe servir 
des intérêts beaucoup trop particuliers. Le Gouvernement ne doit pas 
pratiquer une politique boiteuse et ostentatoirement orientée. Sévir 
dans un secteur de l'activité économique contre les traites pour les 
protéger ailleurs est une politique qui révolte la conscience des hon
nêtes gens.

C'est pourtant le sens de la nouvelle réglementation des trans
ports, qui entend justifier une décision prise au sein de la Commis
sion des Transports en séance délibérative du 7 novembre 1956.

De jour et de nuit les routes marocaines sont sillonnées par ces 
mastodontes du bitume que sont les cars et les camions, éléments 
mobiles de la branche importante des Transports. Filant sur route, 
haletant sur piste, une importante armada sur pneus participe à 
l'essort économique du Maroc, déversant et chargeant aux hasards 
des relais routiers, marchandises et voyageurs. Derrière les chauffeurs 
crispés à leur volant, toute une organisation, coordonne dispose, 
mesure. Nœud essentiel de la production à la consommation, rouage 
indispensable à la vie économique, le transport routier subit une crise 
grave qui menace l'Economie Nationale dans ses œuvres vives. 
Cette crise a des causes multiples dont la plus importante est à 
coup sûr l'incompétence qui préside à la coordination de cette toile 
d'araignée qui strie le Maroc de ses lignes goudronnées, terreuse:- 
ou sableuses. Pénélope malavisée, la route marocaine attend son 
Ulysse providentiel qui saura rendre économiquement rentable son 
travail malhabile.

Comme tout le monde, les Transports Marocains possèdent leur 
historique et leur mythologie- Avant l’établissement des Chemins de 
Fer, alors que le réseau routier ne se composait que de pistes plus 
ou moins praticables, des véhicules archaïques s'entêtèrent à démon
trer que la ténacité et la hardiesse étaient toujours payantes, malgré 
le précarité des moyens et la vétusté de la traction moteur. Glorieuse 
époque où le cheval pouvait encore sourire à la vue d'un camion 
brinqueballant arrêté sur un bas-côté de la route et d'un chauffeur 
noir de cambouis pestant à pleine gorge contre un moteur aussi 
•nsoluble dans son entêtement que la quadrature du cercle.

A cette époque où la rentabilité était tributaire d'un nombre 
considérable de hasards et de coups de chances, les transports 
n'étaient régis par aucune réglementation spéciale. Il suffisait d'avoir 
une patente, un camion et de savoir s'en servir. Foin des vicissitudes,

Cette réglementation limita le nombre des transporteurs et des 
véhicules avec comme itinéraire toutes directions. Une lutte sans 
merci s'engagea ensuite pour la conquête des importantes lignes. 
Ainsi cahin-caha, une coordination entre tous se révéla-t-elle indis
pensable. L'aventure faisait place au train-train quotidien ou heb
domadaire, tandis que dans les coulisses des anti-chambres des 
Pouvoirs Publics, sè renforçait la situation des privilébiés de la route, 
ces féodaux du kilomètre que sont les grandes compagnies de trans
ports aux moyens illimités et à l'influence certaine. Dans ce domaine, 
ia CTM posséda bientôt à elle seule la majeure partie des véhicules 
et des autorisations de première catégorie tout au moins en ce qui 
concerne le trafic des voyageurs. Si à la CTM nous ajoutons la SACAR 
dotée de puissants moyens matériels et financiers et une convention 
avec la Valenciana, le cycle est clos. La CTM détient encore plu- v 
sieurs licences de deuxième catégorie. En 1937 chacun est mis à sa 
place du terme de la coordination mais les promoteurs de cette 
coordination se taillèrent la part du lion.

En 1949, le service des Transports de la Direction des Travaux 
Publics demanda l'obtention de nouveaux agréments et licences, le 
système de transport existant ne suffisant plus à assurer une efficace 
et totale couverture des besoins du pays. Le Service des Transports 
mettait notamment en avant pour justifier cette demande :

1° L'agrandissement du réseau routier.
2° L'augmentation croissante de la population et le besoin 

de liaison de plus en plus nécessaire entre la campagne 
et les villes.

3° La progression de l'évolution économique marocaine.
4° La prise d’importance économique de certaines lignes où 

les moyens de transports étaient devenus notoirement insuf
fisants.

En 1 9 5  1, un 
accord de princi
pe bientôt exécu
toire fut favorable 
à ce projet. L'évo
lution du contexte 
politique marocain 
de l'époque allait 
de plus en plus 
dénaturer le prin
cipe et les vertus 
de la Loi et des 
Décrets. Ce tut 
l'époque de la 
orise de conscien
ce du peuple mu- 
ocain. Certains se 

refusèrent à certe 
prise de conscien
ce et reçurent en 
récompense d e s  
avantages substan
tiels de la part 
tes autorités d'oc- 
:upation. Ce favo
ritisme politique ne 
fut pas l'exclusivité 
des Transports, il 
en fut de même 
dans tous les do
maines, agricoles, 
industriels, admi
nistratifs. C ' e s t  
ainsi que la géné
ralité des attribu
tions de licences 
ne fut tout de mê

$i il est évideni aus dans 
furent 1a récompense d'une < 
protectorat, il est à la fois sou 
deniers de la trahison soient 
reusement il n'apparaît pas q 
soient les motifs réels. Car, 
atteigne tous ceux qui œuvrèr 
décision d'une extrême gravi 
Transport Routier qui doit fai 
pour la prospérité de l'écono

Or donc, le 7 novembre"1 
se veuf juge suprême se réunît 
Travaux Publics et décidait de 
buées depuis 1951. Nous dyc 
économique vu l'extrême pauvr 
nécessité le développements d 
cadre de ce développement^ 
aient eu lieu, c'est certain mot 
furent pas toutes du mêmé>0R

Prévoyant l'argument, la<t 
les transporteurs visés par ceffe 
jeter appel et de se défenèj 
commission. Or, non seulemél§ 
des de parution explicative « 
tions de remplacement eurent 
tains transporteurs ont vu lei 
bénéficiaires, on devine les r< 
cette Commission des Transpo 
que logique dans la sérénitt 
égaie pour tous. Or, la Corr 
rateurs, un nombre importa 
souverain juge elle les déc' 
droits postérieurs à 1950.

Il existe pourtant un Mi 
doit juger qui a failli à 11 
aussi enquêter, voilà donc la 
justice et police. On se demar 
des transports routiers. Par c 
certaines sociétés de transpor 
tains hauts fonctionnaires sont

La preuve en est admini 
ligne entre Fez et Moulay Y 
parlons. Un des bénéficiaires 
transport postal au bénéfice 
naire est actionnaire, et ceci aj 
de du Gouvernement. Une le 
ces faits d'une manière tout i 
ministère.

Une nouvelle politique d 
de se créer. Une nouvelle fo 
victimes et il est urgent de n 
mes que l'arbitraire de la Coi 
ture des transports au Maroc.

Dans les transports comi 
et sans relations seront touj» 
Ils ont acheté (et parfois s 
licence de transports où ils 
toutes leurs économies. Ils n'c 
jour leur vendeur pouvait von 
décision du 7 novembre 195<

Il faut également considé 
licences supplémentaires de 
d'anciens combattants non * 
marocaine ne manque jamais 
des U.S.A. la part importante 
Rhin, pour ia défense du m 
Héros à l'extérieur, les ancien 
être considérés à l'intérieur 
traîtres au Maroc comme il 
ia décision du 7 novembre 15 
Transports.

ii faut également savoir 
où d'une nouvelle agence, n 
une assez longue période d' 
un déficit certain. Ce n'est c 
la ligne commence à présente 
ainsi sa viabilité.

A cette heure les petit: 
l’existence même de leur ex 
plus pressantes et leurs moye 
dérables. If ne faut pas négl 
véhicules à la disposition d'ur 
rence, la vitesse et le mode 
un rôle de plus en plus gran 
que les petits exploitants se 
justement entendre leur voix 
effet intolérable que ceux qui 
ciers pour mettre en valeur .<
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ims cas des attributions de licences 
à la politique anti-marocaine du 
' le et indispensable que ces trente 
pés à leurs bénéficiaires. Malheu- 
Ss; motifs invoqués à cette décision 

nt expliquer que cette mesure 
itfbour la libération du Maroc. Cette 

>met en question la stabilité du 
jce à des impératifs catégoriques 
marocaine.

«  DECISION
SS $avCommission des Transports qui 

la présidence du ministre des 
: ;,rerie bénéfice des licences attri- 
nâru que certains impératifs d'ordre 
eti du réseau ferré au Maroc, avaient 
le t̂nnsports routiers. Que dans le 
es ititfbutions politiques et arbitraires 
s inèst pas moins certain qu'elles ne 
dn Une distinction s'imposait donc.

omission des Transports fit valoir que 
fît qsion avaient la possibilité d'înter- 
t j |  écrit et verbalement devant la 

la majorité des cas, les deman- 
stëHat lettre morte, mais des attribu- 
litfkBien qu'en appel suspensif, cer- 
rs jpnces attribuées à de nouveaux 
i» iquLont présidé à leur choix. Si 
ts, : veut suprême, elle ne peut être 
i  ses. décisions et dans sa justice 
t» >n déclare arbitrairement collabo- 
itj *  transporteurs et s'érigeant en 
31 frappés d'interdiction dans leurs

ià (f de la Justice qui seul, peut et
00 ur national. Pour, juger, il faut 
Cb mission des Transports, à la fois 
Jl v se trouve dans tout cela l'intérêt

-on devine fort bien l'intérêt de 
si rocoines dont les liens avec cer- 
a lus de tout un chacun.

fris dans l'octroi d'une attribution de 
rca à une des sociétées dont nous 
ai ils de la ligne, se voit retirer le 
dé. i  société dont un haut fonction- 
31* e Ministère des P.T.T. à la deman- 
fa ç date du 8 mars 1957 confirme
1 S iofficielle, puisqu'elle émane d'un

:si |ts.et des monopoles est en train 
>>jj [petits transporteurs en seront les 
pet r sérieusement les graves problè
me fardes Transports pose à la struc,

Meurs, les anonymes sans grade 
"dindons de la farce. Souvent 

ylqient depuis l'indépendance), une 
jntèr̂ louti avec l'achat du matériel 
/ai»t aucune raison de penser qu'un 
solicènce; tomber sous le coup de la

* Tjpk i pfî +■
rerque-lû décision des attributions de 
19i,rconcernait un certain nombre 
roSbonteurs », puisque la diplomatie 
‘ pire valoir auprès de la France et 

appar ie Maroc, en Italie et sur le 
llibre: contre le danger hitlérien, 
partants marocains ne doivent pas 
entières marocaines comme des 
ait logiquement en découler de 
èjau sein de la Commission des

l'exploitation d’une nouvelle ligne 
outre les fonds d'investissement 

jptioB; période qui correspond à 
cette période d'adaptation que 

p̂ossibilité de rentabilité assurant

jbitants se sentent menacés dans 
bn. Les grosses sociétés se font 
é̂videmment baucoup plus consi- 

s'.facteur important du nombre de 
"ieur et en même temps l'appa- 

ar'cors ou camions qui jouent 
3 ,yeux de la clientèle. H faut donc 

grt >ent en Association afin de faire 
csq s/ des pouvoirs publics. Il est en 
pri îtrparfois de grands risques finan- 
ail pes inexpioitées se voient aujour

d'hui frustrés de leur bénéfice légitime par des grosses sociétés maro
caines ou autres-

Les petits exploitants forment dans le domaine du Transport 
une armature solide qui ne pèche que par le manque de coordi
nation. Peu à peu cependant, les petits exploitants réalisent l'intérêt 
que leur offre l'instauration et la réglementation de leur profession. 
Ils ont compris qu'un pays ne peut vivre sur un passé et que pour 
se faire, il ,est du devoir de chacun de s'adapter rapidement aux 
méthodes nouvelles.

Cependant, sachant pertinemment discerner l'intérêt générai des 
intérêts particuliers, les petits transporteurs refusent de se laisser 
exploiter au détriment des amis des responsables « politiques » 
de l'administration. C'est pour cette raison que dans un légitime 
sursaut d’auto-défense les petits transporteurs demeurent sceptiques 
quant à l'application de la réglementation des transports. Se méfiant 
des gros exploitants et de l'administration, le petit transporteur 
marocain a tendance à vivre en vase clos. Brimé et trompé par 
les grosses sociétés qui s'arrogent la meilleure part des transports 
au Maroc, persécuté par l'omnipotence d'une administration tatil
lonne qui contrairement aux textes promulgués restreignant le nom
bre des véhicules et des transporteurs, sur certaine ligne accorde 
de plus en plus de passe-droits arbitraires, avantageant ses proté
gés et ceux des responsables régionaux d’un parti qui se veut unique 
le petit transporteur entend voir ses droits sauvegardés. C'est pour 
ces raisons que les petits transporteurs réclament la codification, la 
législation et la réorganisation de la profession dans le cadre de 
l'intérêt général du Pays.

il faut faire une différence entre les « amis » et ceux qui devraient 
effectivement avoir certains droits vu leur participation aux combats 
de la Libération Marocaine. Les Résistants Marocains doivent recevoir 
les dédommagements qu'ils sont légitimement en droit de réclamer. 
Une des meilleures formes de dédommagement serait d'assurer 
leur existence par leur participation active à la relance de l'écono
mie marocaine. Si, seuls les résistants étaient bénéficiaires de mesures 
exceptionnelles personne n'y trouverait à redire, bien au contraire. 
Ce n'est malheureusement pas le cas. On préfère avantager des 
relations d'affaires ou autres, plutôt que des hommes qui ont donné 
la preuve de leur nationalisme.

Il n'entre pas dans le cadre de cette enquête d'aborder le 
fond de la législation des transports. Il est pourtant utile de savoir 
que contrairement au réglement qui prévoit que nul ne peut exercer 
la profession de transporteur s'il ne présente pas toutes les garan
ties nécessaires sous le rapport de l'honnêteté et de la probité, des 
lignes ont dernièrement été attribuées dans le secteur de Fez, à un 
contrebandier de kiff notoirement connu. Il est vrai que les relations 
de ce trafiquant le mettent à l’abri de la législation ordinaire.

par Hadj Ahmed LASRY

mÂJÆA
A cette heure où le Maroc doit faire face dans tous les domaines 

aux difficultés inhérentes au manque de politique constructive prati
quée par le gouvernement homogène, la question de la réorgani
sation des transports se pose avec acuité. Dans ce domaine il est 
utile de créer des coopératives des transporteurs où les petits exploi
tants p o u r r o n t  
f a i r e  entendre 
leur voix et que 
l'on en t i e n n e  
compte. Il est né
cessaire de procé
der à la coordina
tion du rail et de 
la route, la réor
ganisation d e s  
Chemins de Fèr 
M a r o c a i n s  qui 
vont à vau-l'eau, 
d o i t  assurer la 
question de leur 
rentabilité. Il est 
inutile que s'use 
sur les routes du 
matériel qui coûte 
à l'Etat les devises 
de l'achat pour 
que ce matériel 
fasse double em
ploi- Créer des bu
reaux de f r e t  
dans les villes 
importantes p e r 
mettrait, d ' é v i - 
ter l'attente des 
chargements pro

blématiques de 
même que la ré
glementation ob
servée des prix de 
transports ne per
mettrait plus la 
mise à l'encan des 
petites entreprises.
Puisque les servi- 
vices publics s'avè

rent incapables d'assurer la bonne marche du transport marocain, 
alors que les Associations de Transporteurs s'unissent pour faire échec 
au combinat Privilégiés-Administration.

S'il s'avérait que cette solution qui serait évidemment l'idéal 
se démontre à l'usage impraticable par les mauvaises volonté qui ne 
tarderaient pas à se faire jour, alors, il ne resterait plus qu'à exiger 
la nationalisation des transports. Ce serait là une extrémité regrettable 
mais indispensable car le régime des privilèges ne peut indéfiniment 
subsister dans un Etat sans lui porter un préjudice considérable. Si 
(a nationalisation est écartée, pour plus de justice nous préconisons 
un retour à la libert totale avec suppression des licences de trans
port.

Pour nous le retour à la liberté, ne veut pas dire le retour à l'anar
chie dans laquelle a vécu le transport marocain à l'époque héroï
que. Cette liberté que nous préconisons doit se mouvoir dans le 
cadre d'une législation qui sera inspirée avant tout par la notion de 
service public qu'est le transport et ensuite par la protection des inté
rêts matériels et moraux des personnes transportées.

La liberté que nous envisageons dans ce cas n'est pas une liberté 
de la jungle. Mais c'est une liberté qui empêchera les privilèges et 
les injustices et qui supprimera tous les parasites qui infectent les 
services de transport. Ainsi toutes personnes qui remplit les condi
tions fixées par la loi pourra jouir du droit de devenir transporteur 
et les licences sources d'injustice et de favoritisme seront abolies. 
On deviendra transporteur comme on devient aujourd'hui commer- 
jant, il suffira de s'inscrire au registre du commerce et de payer 
des impôts. Cette législation est d'ailleurs pratiquée dans plusieurs 
pays du monde où les transports prospèrent et sont à l'avant garde 
du progrès.

En attendant, les routes marocaines (dont l'état dans la zone- 
nord fait honte à un pays qui se veut moderne dans ses conceptions 
et ses réalisations), continuent de voir se profier au long des kilomè
tres la masse imposante des 15 et 20 tonnes. Les cars déversent et 
remplissent inlassablement leur carcasse surchargée. Sur les pistes 
et les routes secondaires les petits transporteurs assurent la mixité 
anonymement quotidienne du voyageur et du fret. Beaucoup d'entre 
eux ont créé aux prix de sacrifices, de courage, de patience et d'en
thousiasme des lignes. Grâce à ces petits transporteurs les mon
tagnes les plus hautes et les déserts les plus lointains sont devenus 
accessibles.

La hausse de i'essence a sensiblement touché le trafic routier 
nécesstant un réajustement des tarifs et partant une augmentation 
du prix de revient des marchandises, dont la répercution se fait sentir 
sur le coût de la vie.- La politique à courte vue décidément en vedette 
dans les différents services ministériels n'épargne pas les transports. 
Que le trafic routier périclite et ce sera le pays qui en subira les 
conséquences prévisibles et imprévisibles.

Un camion vire au flanc de la montagne gouvernementale. Une 
pancarte se dresse soudain devant le yeux du conducteur « ATTEN
TION VIRAGE DANGEREUX ».

Ce sera la conclusion de cette enquête.

Il attend, devant le bureau du B .C .T . un charge ment qui devient problématique.



La REACTION POUSSE la FEMME à la REVOLUTION'
J'a i eu le plaisir de lire dans « Démocratie > les 

articles où vous défendiez avec véhémence les 
droits de la femme marocaine.

J'espère que vous continuerez la lutte tant, que 
la femme n'aura .pas acquis les mêmes droits que 
les hommes. C*ëst pourquoi je crois de morr devoir 
de-parier à nouveau de la jeune fille de Mogador 
victime du sort, et- de l'absurdité des hommes. 
M.- Baroudi en parlait- déjà; dans « Tout Mogacfor 
en* émoi », paru dans le’ numéro Tl- de •« Déma-r 
cratie ». Malheureusement, a il nous présentait- cette, 
jeune- fille' comme une sort» d'héraine;: alors, qufen*: 
fin de compte elle est infortunée...

Permettez^moi donc- deî-rétablir un peu- les faits: 
dans leur vérité:

Agée dè quinze ans seolement'- natre- jeune com
patriote a  trop tôt connu l'amour... Elle a été' sé
duite par un jeune « moudaress » qui enseigner au 
cours complémentaire de Mogador.

Le frère de la  jeune fille/hom m eaux- Idées mer 
defnes, appartenant lui aussi a ir  corps-enseignant; 
instruit, et partisan de la libération de fa Maro
caine,-utilisa., tous-Jes moyens possibles pour détour
ner, sa  sœur de. cette vo iegui n'est permise, qu'aux 
adultes^

Loin: d© sevdéciarer vaincue, la ^eune fille s'en
tendit avec le- moudaress: pour, qufils disparaissent 
tous- deux.

Retrouvée après vingt-quatre heures de recher
ches, elle fut présentée à un médecin» dont-lè^eer»» 
tificat précise que rien « d'anormal :» ne s'était- 
produit pendant sorr escapade. Malgré tout;1 la- 
famille décida -de ne pas faire le silence sur 
l'affaire et. de' porter plainte contre le séducteur 
de* leur fille-

inutile d© dire quel? fut le retentissement- de cette 
affaire dans -la paisible - cité--de Mogador...

Après avoir écouté tautefer Jesî-parties/ le juge se 
déclara en faveur de la famille plaignante. C'est 
alors que f a  jeune fille , aveuglée* par sa passion; 
se leva.

Avec- une audace-exceptionnelle, .d'un; pas fermage 
et résolu, elle' s'avança vers le* juge... Un silence 
de mort régna, aussitôt dans la  sallèd'. Qu allaifril 
passer ? ~

Après avoir parcouru l'assistance du regard, elle 
fixa ses. yeux sur le juge, puis, avec une éloquence 
qu’on était loin de pouvoir attendre délie ,, elle- 
prit la défense de l'adversaire de sa famille :

« Persécuteurs de l'amour, dîf-eüé; partisans de 
« l'esclavage de la femme/ quand donc nour 
« reconnaîtrecz-vous le droit* de; choisir nous-mêmes.- 
« librement notre époux ? ... » -

Jetant un regard sur sorr ami, elle- continua :
e 41 a mérité votre haine et votre châtiment- alors 

« que son crime est exactement: Je même que- lé- 
« mien : il m'aime et je f'aime- L... *  -

San plaidoyer fit une impression considérable 
®un la foule- et sur le juge qui, tenant compte cette 
fois de l'âge de la jeune- fille: et de l'ardeur de- 
son» amour, rectifia» son jugement: et' décida que 
les *deux jeunes gens devaient- être considérés' com
me. fiancés, mais que leur mariage- ne serait célé
bré que lorsque la jeune fille aurait terminé ses 
é*udesi

Notre héroïne n'en demandait pas plus. AyaU 
maintenant la certitude de pouvoir épouser celui 
qu'elle aimait, elle accepta de- poursuivre ses étu
des et d'attendre leur firr pour réaliser son rêve;

Il était probable qu'elle ;arrîverait à cette solo-* 
tiorr tant désirée,, car elle: sait ce qoélle veut, et ne 
manque pas d'intelligence, bien au contraire puis
qu'elle est toujours la première de sa classe.

Malheureusement, les ignorants, les importuns, 
les attardés, hostiles à toute évolution, et, ce qur 
est plus grave, soutenus par certains intellectuels; 
estimèrent que le jugement était inacceptable.

Ils écrivirent des pétitions, forcèrent les passants 
à les signer.

Ils voulaient que le « criminel: » soit licencié, que 
la jeune fille soit expulsée -de l'école, ce qui advint 
malheureusement...

Certains éducateurs, qui estiment pourtant que 
lo .jeune fille a tort, considèrent que cette sofyUnn 
esi mauvaise. D'après eux, il aurait fallu a en au 
contraire, ouvrir plus que jamais les* portes- de

'école à la jeune égarée afin de- tenter de»fui 
faire voir la vie sous- un autre angles

Loin d'être un « mauvais- exemple- » pour ses' . 
camarades de classe, elle serait selon eux une 
leçon de morale permanente; eteurt « exempte 
vivant » d'une rare utilité.

Cette- -affaire qui a mis Mogador en émoi, es? 
une' histoire courante et qui se. répète dans toutes 
les>villes du; Maroc.. .Elle est l'histoire de la non, 
velle-génération qui monte et- qui ; veut acquérir..ses 
droits;- Particulièrement lev3 jeunes femmes maro*. 
cames, qui, sous l'influence^desscourants de- penséesc. 
nouveaux, ne peuvent- ?plos^-s'adapter*-aux-ancien
nes' traditions marocoinès et veulent 'Se libérer3 de**, 
toutes les contraintes sociafes;

Là réaction des habitants de Mogador est bien 
malheureuse, il était- préférable, dans l'intérêt 
de? toute ta. communauté,-qu'une autre solution-plus- . 
réaliste plus sage et-adaptée.-à l'évolution-, d e3 la ,: 
femme soit prise. Exiler le moudaress, expulser la 
jeune fille: de l'école- sont.-des-méthodes- violentes- 
quT ne faciliteront pas -l'évolution, maispoesseronl 
la  jeunes génération à la-révolte;-Ce qui'est-regret-» 
table;-.

Ahmccf NADIRrr .
Mogador

N otre p a in
Qu’espérait le peuple,. lorsque l’indépendaiT- -- 

ce fut acquise ?... Bieir peu-ide‘;‘Chose*'*:simpfe-- 
meut’ l’assurance d’tihe7 vie quiète* et paisible.

Ub premier gouvernement fut constitué, qui 
groupait toutes les tendances politiques, du 
pays, etr à peine nommés,-les. responsables xle..*- 
la vie du- pays, afin de satisfaire aux besoin.» 
légitimes du .peuple, ébauchèrent une politique 
constructive qui devait faire prospérer mettre 
économie- sérieusement atteinte -par les abus 
du; protectorat.

Afin' de" rendre; >cette pdlHique ?e£fficace,,; il 
fallait 'faire» appel à uJes capitaux «êtrangeis, 
qui me-demandaient pas mieux, que de. suives^, 
tir dans.ee pays si. riche en. espoirs..

Entre autres œuvres utiles,o.M- Bomaleu, 
notre éminent Ministre -du. TravaikiSfgna î'mii 
accord avec certaines; puissances européennes 
qui manquaient de.m ain-d’œuvre,.ceci afin de 
fournir du travail aux; chômeurs marocains. -

Malheureusement, les plus; belles choses ont' 
le-pire destin, comme, l’a dit un.poète, et motte 
Gouvernement dura c l’espace d’un matin ». A 
la  faveur d-un complot ourdi depuis un cei- 
tain temps/un nouveau gouvernement, HOMO
G E N E, C ELU I-LA , fut formé.

Les discours succédèrent aux discours, clai- 
roimautS; mais- vides dé sens, et la nouvelle 
équipe- ministérielle assura le peuple qu’avec: 
elle, tout allait marcher pour le mieux !

Oh n’eut pas longtemps à attendre pour 
connaître1 les résultats du travail des ministres 
homogènes...

Le nombre des:chômeurs, alla» en augmentant. 
Chaque jour, des ouvriers se virent congédiés, 
alors qu’ils arrivaient au travail pleins d’espoir, 
faisant confiance aux maîtres de l’heure...

Quelles désillusion, pour eux !
Maintenant, le mécontentement gronde'parmi 

les « sans-travail. » chaque jour plus nom
breux et -plus misérables.

Patientez,, affirment nos ministres, patien
tez un peu, tout, v a  s ’arranger !

Patienter ?.. Alors quîon n’a rien à se mettre 
sous la dent, alors que les enfants gémissent 
de faim ? Patienter, alors que l’on manque 
de tout ?

La plaisanterie a assez duré. Assez de dis
cours, Messieurs les. Gouvernants, nous vou
lons des actes, car le. peuple marocain, vit 
« de bonne soupe et non de beau langage *  /

Nous sommes las de vous entendre. Ce que 
nous voulons, ce n’est pas des- paroles, mais 
bien des actes, des actés- de poids, et lorsque 
nous disons-« poids* », nous* n’entendons pas

W CLOS A L’OUVERT j ;
. REPONSE PROVISOIRE

A MONSIEUR RICHARD

< J ’aijlu avec un vif intérêt les~ quelques a 
lignes que' « Démocratie » (n° 12) a ;. 

i publiées à mon intention.
' // me semble utile dry répondre par un :
J ou deux articles, vu V importance des 

problèmes qu’elles soulèvent et la post
ai tion de  leur honorable auteur : fils fidèle 

de TEglise (tout en se ■ rattachant par j{ 
i filiation directe à Socrate; iPlaton et Aris- i 
ï iote, penseurs^ paiens' s ’il en est), mysti- - *
* que intégrai {et théiste à la fois), contre 4 
5 Averroes* et'Contre le rationalisme (tout en
" glorifiant Saint Augustin <et surtout Saint i 
l Thomas)... > s
* Je: dois à M .R ichard  un article, que ’ 
« J ’espère publiée à ta fin des « Propos 'sur i 
c les cultures nationales- et-ia civilisation »

Encore faut-il que M. Richard veuille ’
* bien donner des -références à l’appui, de | 
'  .ce qu’il avance, en particulier pour ce
2,qui concerne Averroes. -

M; LA. LAHBÂBL

« prison, répression et'représailles », mais bien 
TR A V A IL  ! *

Etes-vous, capables^ de. donner du travail à 
tous:?... Parfait-A... Sinon; rendez vos « porte
feuilles;:-», recoimaissez votrerincapacité et votre 
nullité. . Nous- sommes en démocratie,. paraît-il 
et les ministères ne sont plus héréditaires.

../Et si vous regrettez les temps"1 passés, sa- 
ahez -bien qwe pour nous, SEUL L’AVENIR- 
CO M PTE !

Mahomed Ben AHMED TAH A R 
Oujda

Nôûs recevons une. triste lettre de Guercif, 
une triste et.courte lettre d'un jeune Algérien, 
dont voici le texte ;

« Je suis- un jeûner Algérien,_ âgé de 
« 22 ans~ et né au Maroc. Je suis-titulaire 
« du C.E.P.M.'

« Je suis allé à Rabat le 23 mars, *et 
« j'ai fait le tour des Ministères' dam le 
« but de trouver, du. travail.

« Hé/asp à chaque parte à laquelle' fai 
« frappé,- il me- fut répondu qu'il était' 
« interdit de J donner du- travail ■ aux Algé- 
« riens...

« Pourquoi donc alors, les Ministèrés ~ 
« nous font-its constituer des dossiers et 
« nous font-ils attendre ? Que devons-nous 
« faire, et à qui devons-nous nous adreser, 
a pour trouver * du travail ? »

Un jeune Algérien de-Guercii 
Cette lettre nous peine, car il nous sem

ble que, puisque le Maroc manque de tech
niciens et de cadres/ il pourrait à l'occasion 
en trouver parmi - la population algérienne 
du Maroc. Cela ne vaudrait-il pas 'mieux que 
d'en demander^ l'étranger: ?

Puisque nos Ministres; dans tous leurs dre 
cours, affirment que l'Algérie est une nation 
« Sœur », que ne donnent-ils du travail au* 
entants de cette nation sœur, lorsque la chose 
est possible ? et surtout dans les circonstances 
actuelles, alors que leur pays est en guerre 
et qu'ils sont souvent des réfugiés politiques. 
Notre devoir est de les aider, de-les héber--: 
ger et de - nous montrer généreux» -à leur 
égard.

« DEMOCRATIE' ».
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CONSIDERATIONS
sur révolution de la femme

Un homme d'esprit aurait dit : « Je conviendrais 
volontiers que les femmes sont nos supérieures si 
elles renonçaient à se vouloir nos semblables ou 
nos égales ».

En effet, engagée dans une revendication sys
tématique de l'égalité des sexes dans tous les do
maines, la femme semblerait, pour le moins en ce 
qui concerne certaines revendications être tombée 
dans une confusion des valeurs. Certes, de nos 
jours, nul ne songe plus encore à contester 
l'égalité des sexes : égalité devant la loi, devant 
le droit au travail, à l'instruction, aux garanties 
individuelles, etc... Mais par ailleurs égalité ne veut 
pas dire équivalence sous tous les rapports, ou 
interchangeabilité, sinon à quoi correspondrait la 
dualité des sexes et la dissemblance . profonde de 
nos deux natures ?

Ces dissemblances sont non seulement physiques 
mais aussi mentales et la grosse erreur de la femme 
c'est de se vouloir semblable en tout à l'homme.

Cela implique que dans son for intérieur, la 
femme se considère comme inférieure à l’homme à 
la hauteur duquel elle voudrait se hausser par 
tous les moyens.

En effet, celle-ci le copie en tout et jusque dans 
sa mise vestimentaire, sa tournure d'esprit et son 
langage.

Pendant ce temps la fonction de la femme, l'im
portante fonction de la femme se trouve désertée 
au préjudice de la nation et de la société.

En croyant que pour être l'égale de l'homme, il 
faut en devenir une copie (une mauvaise copie) 
manquer à sa tâche et fausser sa nature, la 
femme ne peut nous donner une plus convaincante 
preuve de son réel complexe d'infériorité.

Bien sûr ! Alors qu'il est si normal qu'elle cherche 
à devenir ce qu'elle est à s'épanouir et à évoluer 
dans son propre domaine et dans son propre esprit.

Peut-être alors, elle se révélerait à nous sous son 
vrai jour, un jour, tout à son avantage indubitable
ment, et peut-être alors, serions-nous obligés de 
lui reconnaître une certaine supériorité.

Or, cette supériorité existe en fait et elle est 
d'ordre biologique, psychologique et évolutionniste.

T  — Au point de vue biologique, la femme 
serait d'après les spécialistes et d'après nos pro
pres constatations de chaque jour plus résistante 
que l'homme aux divers agents microbiens et maté
riels et sa vie serait plus longue.

Cette résistance particulière à son sexe, semble 
devoir résulter de sa constitution même et de son 
système organique conçu pour la maternité.

Quant à sa longévité, elle serait due à son train 
de vie familial et a son éloignement des risques et 
des occupations déprimantes de la vie au dehors.

2” — Au point de vue de l’évolution de l'espèce, 
elle serait, morphologiquement tout au moins, plus 
évoluée que l'homme. Elle comporterait moins, 
d'infirmités et de contrefaçons contrairement à ce 
dernier, et on rencontrerait chez elle moins de stig
mates à caractère dégénératif. « Et cela parce que 
la femme a une action conservatrice sur les carac
tères de l'espèce et qu'au regard de l'homme, elle 
possède une plus grande stabilité dans ces carac
tères. Et ceci est d'une grande importance dans 
la transmission des caractères héréditaires. Enfin 
la femme serait plus évoluée que l'homme, atten
du que dans l'espère, c'est à elle qu'incombe le 
rôle non seulement d'éliminer les caractères moins 
évolués ou même régressifs, mais encore d'accu
muler les variations utiles ou progressives ».

3°. — Au point de vue psychologique, la femme 
surmonterait mieux que l'homme toutes les vissi- 
ciîüdes de la vie, tous les revers sociaux et il n'y a 
pas jusqu'aux chocs psychiques qu'elles ne noie dans 
quelques larmes. Sa faculté d'adaptation aux cr- 
constances nouvelles est exceptionnelle. Elle sait 
toujours se donner une raison de vivre, quelles que 
soient ses déceptions et son amertume.

Quoi qu'il en soit, la nature profonde de chaque " 
sexe telle qu'elle vient d’être déterminée, lui dicte 
son rôle et lui trace sa voie. Il n'y a pas de supé
rieur ou d'inférieur, mais deux natures dissembla
bles, égales en droit mais différentes en esprit et 
en fonction et se complétant l'une et l'autre.

Aussi, notre action devrait-elle tendre, sans pré
jugés ni fausse prudence, à aider la femme à se 
connaître, en l'assurant que ce n'est nullement pour 
la léser, la diminuer ou l'asservir que l'homme lui 
contesie certains droits ou langage dans certaines 
voies. Bien au contraire, il n'a pas d'autres soucis 
que d'essayer de sauvegarder la valeur et la digni

té de la femme, de lui épargner certains regre*s 
et de l'empêcher d'ôter à sa vie tout son sens et 
toute sa raison d'être. En tout premipr lieu donc, 
osons aborder avec elle une question bien délicate.

UNE QUESTION BIEN DELICATE
La Marocaine commence à s'émanciper. Du jour 

au lendemain, dans la rue, dans les lieux publics 
si nombreux : marchés, magasins, établissements 
scolaires, cinémas, plages « surprises-parties » etc... 
elle va se trouver en contact étroit avec l'homme.' 
Cet être vers lequel toute sa nature la précipite 
et qu'elle ne connaît qu'à travers ses père et frères, 
ou l’idée imaginaire qu'elle se fait par ses lectures 
ou par ouï-dire, d'un mari (tant souhaité, disons-le 
entre-nous).

La première chose contre laquelle il faut tout 
de suite la mettre en garde, c'est que physique
ment elle n'est qu'une femelle et que i'homme est 
un mâle implacable et adroit... pour ne pas dire 
perfide.

Ceci joint au désir naturel chez la femme d'être 
aimée et admirée, l'on voit combien cette char
mante créature est à la fois sollicitée et poussée 
à se laisser séduire.

Et elle semble le faire non sans complaisance si 
l'on en juge par les faits. En effet, il ressort des 
nombreuses enquêtes menées par des sociologues 
dans différents pays d'Europe et d'Amérique, que 
c'est un phénomène caractéristique de notre épo
que que la tournure nouvelle qu'a pris la vie 
sexuelle dans les pays dits civilisés, surtout en cë 
qui concerne les relations entre jeunes gens et 
jeunes filles avant le mariage.

C'est ainsi que les enquêteurs occidentaux ont 
pu établir qu'environ 50 %  des jeunes filles et 
80 %  des jeunes gens ont eu des relations sexuelles 
avant le mariage et qu'en particulier, une femme 
sur deux les a entretenues avec un autre que son 
mari.

L'examen de ces faits nous permet de tirer les 
conclusions suivantes :

— 1 °) l'émancipation de la femme, en Europe 
et en Amérique, et sa prétention aux mêmes droits 
que l'homme ont eu pour conséquence directe son 
affranchissement sexuel, et par suite, la modifica
tion du contrat social entre les deux sexes.

— 2°) la virginité n'est plus considérée dans la

société nouvelle comme un tabou social, et surtout 
comme une condition indispensable du marie***:.

— 3°) la question sexuelle devient une question 
individuelle, une question de tempérament, de con
duite et de moralité personnelles, sans plus d’atta
ches avec les institutions religieuses*- et sociales, si 
laborieusement établies par une longue expérience 
humaine, ni de considération pour les règles de 
convenances jusqu'ici communément admises. C'est 
ainsi qu'il suffit de nos jours à une jeune fille de 
se déclarer amoureuse pour qu'elle ait toutes ies 
excuses et que tout lui soit permis.

Aussi certains esprits craignent-ils que ce ne soit 
là un retour à la promiscuité et à l'anarchie 
sexuelles des temps où les hommes se cherchaient 
encore une formule sociale.

Quoi qu'il en soit, en revendiquant ces mêmes 
droits sexuels que l'homme s'était réservés, et pour 
cause, au cours des siècles passés, la femme doit 
obligatoirement en courir les risques et les res
ponsabilités résultant de la situation nouvelle.

En effet, du fait que les relations sexuelles ne 
doivent plus être nécessairement sanctionnées par 
le mariage, la femme sera tenue pour responsable 
devant la société :

— 1°) de l'état des enfants naturels, 2°) des 
dangers des manœuvres abortives, 3 ”) du recours 
aux procédés anticonceptionnels qui limitent la 
natalité au préjudice de la collectivité et de »a 
nation.

Ainsi, il est de notre devoir de mettre tout de 
suite la jeune Marocaine en garde contre tous ces 
^sques qui la menacent à chaque pas.

Il lui suffira pour cela de méditer cet avertisse
ment d'une doctoresse : « Amie, il faut savoir, qu'à 
peine sortie de l'enfance, le désir de l'homme rôde a 
autour de toi avec ta nature complice, pour faire 
de toi sa victime et sa proie », et d'apprécier cette 
boutade d'un vieux médecin : « Au 76* siècle, on 
se faisait des billets doux ; au 17", dans les salons 
on se faisait de lœil ; au 18*, dans les jeux de 
société, autour d'une table, on s'est mis à se faire 
du pied ; enfin au 19e et surtout de nos jours, on 
s'est mis, dans les bals, à se faire du ventre : c'est 
plus directs et plus expressif... »

Bensalem SAFFAR

L'ACTUALITE THEATRALE A RABAT

Une jeune comédienne de talent
Elle a dix-neuf ans tout juste et elle est l'incarnation même 

des fameux vers de Corneille :
« Je suis jeune, il est vrai, mais aux âmes bien nées 
« La valeur n’attend point le nombre des années.

Hier encore, elle était une jeune comédienne à qui on 
proposait des rôles secondaires et qui, bon gré mal gré, les 
acceptait. Aujourd’hui, elle connaît le succès. Aussitôt le rideau 
baissé, les coulisses sont envahies par une foule d’admirateurs, 
on lui demande des autographes, les félicitations affluent de 
toutes parts et ses admirateurs sont très nombreux.

Elle a nom Yvette Grigri... Mais au fa it ’ peut- 
être faut-il que je vous la présente...

Cheveux blonds, visage singulièrement gra
cieux, bouche bien dessinée, dentition très belle. 
En un mot jolie... à faire bégayer Voltaire.

Elle a débuté sur les planches il y a 2 ans. 
Elle faisait alors partie de la « Compagnie Qua- 
simodo » composée d’amateurs. Pierre Richy 
dont les qualités de metteurs en scène sont indé
niables lui a confié tout dernièrement le premier 
rôle de « Yerma », la plus belle pièce de F.G. 
Lorca. Et M. Richy ne l’a d’ailleurs pas regretté, 
tant s’en faut. Car si la représentation de 
« Term a » a remporté un succès éclatant, elle 
le doit, il faut le dire, pour une grande partie, 
à Yvette Grigri qui a su métré tout son talent 
au service d’un rôle principal terriblement char
gé et pour le moins ingrat.

Or donc, j ’ai demandé à Mlle Grigri si elle 
a eu beaucoup de mal à apprendre son rôle.

Yvette me reçoit dans sa chambre. Dans un 
coin, un piano. Aux murs de nombreux tableaux 
Beaucoup de fleurs. Un décor romantique, 
pour, tout dire. Juste ce qu’il faut pour nous 
replonger dans l’atmosphère de « Yerma ».

— J’aime autant vous dire m’avoue Yvette 
que mon rôle était particulièrement délicat mais 
je l ’ai beaucoup travaillé. Il importe de pré
ciser aussi que M. Richy m’a aidée énormé
ment et que sa mise en scène a été vraiment 
ingénieuse.

-— Mais venons-en au sujet de la pièce elle- 
même.

—  C’est le drame d’une femme qui veut un 
enfant. Le mari, quant à lui, est impuissant à 
satisfaire l’ instinct maternel de sa femme. Yerma 
accomplit' le pèlerinage au saint en nourrissant 
l’espoir de devenir mère. Des amants ? Ce n’est 
pas ce qui manque. Mais Yerma veut sauve
garder son honorabilité. Le mari délaisse- sa 
femme. Celle-ci, désespérée, le tue.

—  Quelle est la prochaine pièce que vous
interpréterez ?
—- Pour le moment, nous allons prendre quel

ques jours de repos. Nous n’avons d’ailleurs 
aucun projet en vue, du moins dans un avenir 
proche.

— Mais personnellement, n’avez - vous pas 
de projets ?

— Je ne fais pas de projets, pour ma part. 
Je n’ignore pas du reste que la carrière des 
planches est très ingrate et qu’elle demande une 
persévérance opiniâtre.

Je suis véritablement touché par la modestie 
d’Yvette et surtout par l ’objectivité de ses vues. 
Elle ne rêve pas. elle, de cinéma, de têtes d’affi
ches et de contrats mirifiques. Le succès ne l’a 
pas grisée. Et je vous jure... sur ma vie — com
me dirait Aznavour — qu’elle a les pieds bien 
sur terre « la sacrée gamine ».

V. M ALKA
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Point de vue d ’un Musulman
en
par MôhBüied Azlr'EfflHffiBÏ

à M. le Professeur^Augusfee VIATTE, P résident, de A1 Association 
Culture Française », Paris.

Cher Monsieur-etaiami.
En réponse "à votre - vœu., r j ’ai >Je 

plaisir ..de vous .-adresserveette lettre 
■où; je vous expose mon .. point-de vue 
sur un sujet-qui nous.'intéresse éga
lement au plus haut degré: : « 7L ’a*e- 
■nir de la culture5 française-zen 5Afri* . 

■-que du Nord-'».
Permettez-moi ? d ’abord ride svous 

rappeler le proverbe : «^Qui-^aime 
bien châtie -bien », dont l ’équivalent 
au '  Maroc s’expi nie a insi. : « 'Celui 
qui, à l'occasion, se montre incapa-

Ce h’est un -'secret "pour "personne
------sauf peut-être/pour eeux squi rue
-veulent, vai-aucun- prax/ceesser de/ia i- 
:re la ; politique dei l’autruche—  que 
tous les Tunisiens et tous les Maro
cains se sentent solidaires, -de la 
manière la 'plus intime, 'des ?Algé-

■ riens. Lest relations,de toutes sortes, 
entre la France et les Nord-Afri
cains- en;- général^dépendent .de u la.-so-

. iution du -drame :algérien. . Car on 
aime une culture.tant que la nation 
qui L’incarne passe-pour représenter 
la paix et la justice et sait — -et 
peut — freiner les passions aveugles, 
-en politique comme dans les autres
■ domaines. 'Une des -passions^qui «ho
norent;. une .nation^-efcpar.tant-: sarcui-

: ture, est la passion pour urne égalité 
f raternelle des hommes .et -des peu- 

. pies.
Je suis donc fort ennuyé-dé par

ler "de’ l’Afrique 'du ‘‘Nord en 'faisant 
; fi du ; problème algérien - ; -c-’est ce 
-'qui explique mes1 hésitàtions lorsque
■ vous m'av.ez • demandéiun aariiele - en 
.précisant..que «votre ■ rev»e*est^apoli- 
. îique.vCette-jprécisionrsuifisait à,.sus. 
•. citer, m es. scrupules.

/En-effet, ;je 'ndrrrivef;pas;>.à conce
voir une culture ^abstraite, non . en

g a g é e  dans .un contexte historique 
qu’elle cherche à comprendre et à 

^modifier.-.Convaincu,;que-la: politique 
fait partie de la culture, et.la .condi
tionne, j ’aurais moralement‘■failli à 
la plus élémentaire probité intellec-

hble/de pincer -un i^tre Pher, "fie -peui 
prétendre l’embrasser .sans varriere- 

..pensée ». Et, ...pour ne ..pas /fa illir . ■ à . 
la sincérité envers la culture fran- 

vçâise, qui mlest très vchère, ^je suis 
amené à faire quelques réserves et 

•'critiques, au risque de "froisser Ta 
- susceptibilité* de -certains -’de--vos lec- 
-deurs. Que «euxcci ; soient^dàâillenrs 
^assurés du semciddbjectivité*desîpa- 
.ges qui suivent v-et de ■ l’affection .de 

“ leur . auteur ipour Ta v.culture .fran- 
-çàise.

tuëlle vis-à-vxs des lecteurs, si j ’a
vais ^accepté de leur parler vapôliti- 
quement de la culture, c'est-à-dire 

rer. dehors 'des soubassements de 
l’histoire nationale.

Or, par l ’origine, la  langue, 4a 
religion, les traditions, le droit, les 
arts* les techniques A rtisanales), 
les ' échanges-'.économiques -etc..., -ei 
j usqu ’à l’in fluence ; exercée ...par- les di - 

■ vers . apports * de la .présence fran- 
. çaise, c’est-àrdire .par tout ce qui 
. constitue les , fondements réels de la 
culture, l’Afrique du’ Nord forme une 
unité qui a 'tou jou rs pensé, et pen
sera toujours, -en t termes * de co-nti. 

*nuité historique. Et comme l’Afri- 
-que du Nord, c’est -la - Tunisie, : le 
uMaroc, mais aussi TAlgérie,-petu 
• on p arler  .de eeux-là -en taisant 
celle-ci sans.mutiler, le concept'mèmt 
dAfrique du. Nord ?.:En voulant sé
parer des inséparables, on crée de 
faux, problèmes. D ’où le grand em
barras : l'Algérie étant - tabou, "-on 

-ne peut aborder qu’une Afrique du 
-Nord incomplète,défigurée,- pour .'pré- 
senter une •_ culture ..«-«apolitique .», 
c’esLà-dire déformée, vidée-de son 
contenu. Poser, «a , priori, l’incompa- 

-vtibilité de la culture et de  la poli
tique, c ’est se condamner à divor
cer d’avec la -réalité, puisque ^hu
manité vit dans . l ’histoire et . l ’his
toire, comme on Ta dit, c’est la poli
tique passée et, corrélativement, <da 
politique c ’est l’histoire présente.

{Qufesteae tique ha culture ?
Aucun ,.ûes dictionnaires «que . j ’ai 

sous ia main ne répond à eette-ques- 
«fcion. ? Faute d’une -définition ...offi- 
i Cielle  ̂ du -mot: culture, je fpense-„utile 
d ’essayer . d’en udanner quelques-unes 
personnelles^qui, -sans/être . « idassi- 

.ques », sont., suseeptibles.de .bdaider 
■? ? ^répondre * à lia  v question * q ue t vous 
amiavez posée.

I) Si par cüitureffrançaise son->en- 
-jttend e des t  dispositions -vdlepprit, *mn 

sens de l’organisation -et - un a t t a 
chement ".aux ipifincipes dém ocrati
ques, il : est .ihorsde-sdoüte sque i tous 
les -dirigeants '-conscients-de -la :?Tu- 

aoisier-et ~ du -Maroc l ’ont #âéjà âdop- 
’ tée. "D ’ailleurs depuis :, la cessation 
-du ..protectorat, on "s'efforce, -avec 
grand enthousiasme, cd-ladapter -et 

-.d’appliquer,-.à; tousdes/ ni veaux d e  ls 
structure sociale, les éléments 'd e  

ohase -d e d a  culture ̂ française d t d e  
^passer-de'Ta démocratie momin aie a 
la» -démocratie dan s les .faits :  : les 

Marocains jouissent maintenant du 
'd roit ■eau : syndicalisme ; -’pnevConSti- 

tuante existe déjà à Tunis ; : les 
"divers ministères - s'organisent ~ à Lia 
française.'. Toutes ces'diautes- îâ'ehes 
sont assumées p a rd e s  familiers du 

aDiscoure - de la  .Méthode, -d'anciens 
étudiants. des'.XÎ.iri.veisités françaises.

"Cependant v*es ^Maghrébins '-«sont
- animés d ’un .t amour - pour Uiîtlépen-
- da nce de leur pays -qui -d  ’a d ’égal 
rer intensité-que lieux udésir;-de voir
leur, culture .nationale au wvpaii

celle . des . autres peuples, spéetale- 
-ment d e  ceux -qui, .-.autrefois, ^pas
saient ^.pour leurs supérieurs.-Dette 
belle .et 'grande compétition ::post 
pour postulat Tappel à la : culture 
française, :comme source d ’impai

d on s  ...et-,de ^modèles indispensables 
dans .«le monde amoderne. fBour - fé- 

, coudersdaccultureaarabe, nous^appli- 
•■-quons les ^-méthodes - françaises et 
mous nous idnspironsidu«passé et- du 
présent français qui .nousiisont^pltis 
familiers que; Thdstoiredex tout autre 
pays européen. -Nous- sommes - cons- 

rcients-de cette -néeessité--;de;.-côllabo. 
ration intellectuelle, car -nous -ne 
saurions jouir des "fruits d e ”  notre 
culture nationàle^que si- elle se^greffe 
sur da  riche ..culture .française et 
s’unit à elleosn ^une.i.symhiose.udans 

- le"respect mutuel .de : l ’originalité et 
.-des .. libertés politiques - êt éécooomi- 
■.-ques'.de chaque ̂ peuple. Gette- solida- 

-iféanfest ̂ phirt une ^vue -̂ de Tespnx 
ou um  simple. souhait.f‘C?estj une. exi

gence . historique d e ’ Tétet actuel ,!du 
•rmonde. C’est ce ' qufaffirme, d ier en
core, avec un^esprjt, réaliste,,JSiAJR. 

"de^prince M oday  1 Hassan,.dans une 
■-déclaration;faiteÿ:au -- Caire . : ,Le

Maroc, dit-il, one r^peut ■ faire cava- 
! : Lier seul dansi: le; concerb:des: nations 
.et o’est la France q ü ’il s’est "natu- 
rellfiment choisie comme - partenaire, 

^puisque c ’est avec -èlle qu’il'aHeÿplus 
"id’afôftjtés •>.

: 2V“ Sl maintenant on: définit:la. cul

ture comme ..un  ̂complexe de condi
tions dans .lesquelles des êtres hu
mains s’associent et vivent ensem
ble, la cohabitation'entre Maghrébins 
ïèt ^Français fêtant un fa it réel, U 
•faudra .passer d e  la cœxistenee -au 
stade.de ia collaboration sincère ̂ -ei 
cordiale. A maintes -occasions, ^Sa 

“Majesté le 'Sültan d’une part ^et le 
•Président 'Bourguiba .de l’autre, .ont 
-assuré/de'la façon la plus officielle, 

;;-les '■Français installés*au Maroc et 
—en Tunisie de la  isécurité pour " leurs 
1 personnes--.-et rpour J leurs biens. Tl ne
■ tient; donc ̂ qulà la ■►France de ̂ multi
plier les missions .laïques, les cer
cles artistiques, les cycles de .confé
rences .etc... .et .d’établir un pi<*n

" d’assistance culturelle à l’échelle-du 
sièce -présent pour que la collabora
tion, /dans ce domaine, soit durable 
et féconde.

3) "^Mettons l'accent plutôt .sur 
“Taspect ••moral .-de la 'culture ; elle 
•engloberait ‘ les . définitions précéden
tes. et :ipar surcroît:1a motion de va- 

. leur. ._La culture sera it alors ’ Téqui- 
. pement : intellectuel, .spirituel et mia- 
tériel permettant à  un groupe so
cial d’assumer des tâches exemplai
res èt de former des modèles d ’hom. 
mes.

'De tout temps,, le'Maghreb =a .con
nu de -grandes " figures, des émules 

'de •Saint-François d’ Assise et de 
'Sainte-Thérèse i'd’Avala, les Ibn’Ara-
■ bî, ■ les ;ibn rAbbâd, entre autres 
; grands maîtres :de sia spiritualité 
■universelle^ Parallèlement à ces mys
tiques, authentiques, .nous avons eu, 
et avons encore, des mystificateurs, 
comme en Europe. .La vertu, comme 
les vices, n’ont jamais de marqua 
d’origine exclusive. Face à des> peu 
seurs européens de -génie, l’Occiden1

-musulman peut -aligner des hommes 
-. exceptionnels, ■ tels ,,uh ■ A verroes. un 

Avampace ou_un.j-Jlbn Khaldùn. C'est 
pourquoi aucune nation ne saurai i 
se targuer 'du monopole de ia ~m<> 
ràüté ou 'du "génie. ’ Nous avonsruos 
« Héros-» et nos « Saints » jdLune 
« morale.ouverte », .mais aussi nos 
crapules et nos imbéciles et vous, e* 
F rance, :, a vex aussi les-? vôtres,

Ainsi, r-aucune«jde nos nations, s; 
attachées , au ^progrès, n accepterait 
de -se complaire idans un esprit -de 
suffisance,^ sans ieourir le risque Ot- 
rétrograder ;-st*de - renier son passe 
Les échanges -«àlturels pro tent, ei 

■• profiteront; toujours à nos deux- peu 
i  ples, Taéritiers ;̂de Taratiature ’ iaen 
: taie - et de Tbrumamsnie de TDrteni 

- t . de- la Grèce.
^4) Même -en idéfimssant la culture, 

comme dans l’Antiquité, par la rhé- 
: torique {Pourquoi pas ? C’est. une 
;-;manière -de -ipenser la;? réalité _et .de 
1-exprimer), «je --.crois que les Nord- 
Africains, en Méditerranéens a u 
thentiques qui aiment i « causer » -et 

-entendre -bien,-causer resteront - atta
chés-à. l'art oratoire français, si orn 
i&nt- et .si, perfedfcionné;: qu’il s ’agisse

■ de ^professeurs, ^avocats, speakers, 
^conférenciers, ; ou de simples agent.- 
a commerciaux, .camelots de boule

vards*, courtiers, de, toutes sortes -etc...
: Bien -.sûr,; l'imitation et Tadmiràtâon 
ine«se' Hmitentnpas à llaspect -verbal, 
"à Ta "faconde, mais concernent “ aussi 
•lar méthode"de- ces - « rhéteurs <»,-;-i&ur 
tournure d’esprit, et souvent rtnênu.-

le eonten u . de' leur - pensée.
Si à cette communauté .dans la 

manière de comprendre et d ’exposci 
ce . qu’on a compris, si à ces struc 

' tures '•mentales;du bien./sentir, -voii. 
. ordonner-et Jidire,von {ajoute la règle 
tmorâiebdei toujours ;bien ;fjir£c, trègU 
■.me icoaunuoe jà  vnos rebgmns
/abrahamiques, nous .nous itrouvon:- 
sur J.e ..même axe : .axe ;de
L’humanisme, Üe la tension principa
le de la culture arabo-islamique et 
de la culture 'française.

5) Poursuivons ce tour .d’horizon 
en donnant une autre, et ..dernière, 
définition possible 'du -concept "de 
-culture. .

Se cultiver, c ’est développer, .-en 
soi-même et - autour de soi, le 'sen.- 
îde l ’honneur,-reconnaître sa dignité 
« t  -cèlle W-autrui -èt^savoir .donner ar- 
sensià ce^que -T’on fiait.

•On retrouve:là la signification-’su 
■ périeure de; toute culture. i'Nous y ?r.-i- 
connaissons à ia fois les rprmcipei. 

{de la Révolutionîde 89 et.aussi (pour 
,si.i^»eu (qu ’on ^connaisse l’Islam dan'- 
ses fondements authentiques) les ba
ses mêmes de la culture islamique

.•Ainsi, q u ’il s’agisse -:des rmamtres 
/de vipeasser.vou des «maximes d’actaou," 
•nos deux, cultures se rencontrent. Ce- 

, pendant, toutes .deux -.étant méditer 
ra^éennes d’origine, de contenu et 
de tendances, elles se caractérisent 
"d’abord par une même visée - : 'Fac
tion continue - et “toüj ours à- parf atrt 
en vue de rendre l’homme « Ja -me 
sure de toutes/choses ». La . réalisa
tion effectiveede cet humanisme r nous 
a.ssâgne : la ...tâche .de faire..de ,1a cul- 
.ture .non .un . ornement .pour « hon 
nètes hommes », mais le moteur dt 
ta peaisée et :de Taction, la sourev 
des modèles supérieurs pour eetu 
pensée et -cette action : la cùlturt-

- doit -récuser tout jugement : ne “por
tant pas sur !■ les résuitf ts rjnoraux cet 
prati q «es. N ous i po u v on s ; nous : pose:.

pà ipropos d e  Ja -culture, -la même 
question queCorneille: se, pose.au..su- 

...te’ de la foi : « la foi ..qui n’agii 
pas, estece «.une foi .sincère .? 
fPolyeucte).

Cestvdonc dénaturer Thumanisim 
que d’assigner i à la culture un rôh 
passif, d’apparat. ' L’opposition poli
tique et culture -est-factice, contra- 
'.-fetoire. ^Allons dire ià  l’auteur tde? 
'Châtiments et d e  IIAnnée r, terrible 
■que la/.politique ;Æt’a viêen d  i fa m  
avec la • poésie- et./àï celui d u  Discour s 

±9ur U<origine de . iinépalité .. et du 
..Contrat sooî'aL.aue.Je rôle, de Têcri 
: vain est,de faire destpromenades et 
des rêveries, dans la  solitude 1... PU- 
u*r. et "Aristote, pour ne rappeler 
oue deux des -grands noms d e ' T An ti-

- qüîté, ’ ne donnent-ilsvpas î la rprimau 
• té«au vfacteurvpolitique "?

’Peut-être, -een ‘ dehors des ; accep- 
;-tioins-du ■'snotn-culture tqne èje-viens 
./de.- soumettra i à ■; votre réflexion, y/en 
jÆstfdl dîautres rnon /,moins .^valables . 
.rje.vs.uis 'Certain yqrr’elles viaussi - prou
veraient qu’entre le ; peuple français 
et le "Maghreb . une collaboration cul
turelle est possible, - et -même 'néces- 
-sà"re. Ĵ-’aurais- tenté'T-anâlyse; de-ces 
définitions possibles, si ‘je  - ne; ccai- 

sgiiais d e  ; faire dbm e ; simple lettr, 
av v article etepp long.

I Ï Ï
ïLa langue sarabe >sous le «Protectorat

- Je vous «a i /  parlé de la nuittuc 
“ française: au; Maghreb -;à la fois oom 
-me d ’un /•événement attendu. Hum 

espérance à "réaliser, et comme rd-ur 
■ fa it Jdejà Tà. ‘ Néanmoins l’averrT. de 
cette -culture restera f  fâcheusement 

^menacé -tant / que des coridîtions 
,r>pré^ables r«ae ï séBont v.ipas requises
/ C f isont üdlabncd üun esprit nou^ea -•

y-a sane ynouvélleTmentalité .dans tou> 
■tes «,«domaines, .-et yparticulièremen1 
■dans des rapports -humains .eutri 
Français^et /«  .Indigènes ■ précisé
ment dans la vie culturelle. Exph 

-jquons-nous par un exemple privai è- 
yçié,5 celui de la ^langue.
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La paysanne marocaine se sent lésée
J'ai lu avec beaucoup d'intérêt certains arti

cles que vous avez consacrés au problème de 
la femme marocaine- Je ne vous cacherai pas 
que j'ai été fort, surprise .du peu .de place accor- 

' dée à la paysanne, dans vos chroniques, il sem
ble pourtant que la majeure partie des femmes 
marocaines ..soient .de . vocation campagnarde et 
la - place, que vous accordez aux citadines me 
paraît assez Injuste . comparativément aux pro
portions démographiques de la féminité maro
caine.

Peut-être, ..peoserez^vous: que je . manque .de 
,, mesure, mais je'-vous-.assure^que. j'ai -souvent eu 

['impression, -que - les citadines affectent envers 
• les ■ campagnardes un air d e  supériorité légè
rement méprisonte. Peut-être-.sommes-nous moins 
bien vêtues, peut-être notre ; apparence est-eJle 
moins soignée que nos sœurs ides- villes, ,mais 
cela ne tient-il pas au fait que notre -vie rest 

. plus rude, plus-.austère,- moins innoccupée ? il 
n'est pas douteux que l a .  paysanne apporte 
moins de sains: à . sa personne, il est possible 
aussi qu elle :soit moins cultivée, mais sa • voca
tion . est de fonder ; un foyer n'est pas tellement 
différente de. celle de la citadine. Il est d'ailleurs 
probable qu'elle sera plus apte à remplir. - < 
rôle, car la vie à la campagne oblige dès leur 
plus jeune âge les fillettes à la rudesse d'une 
existence qui comporte des charmes sans doute,

mais surtout des .obligations souvent pénibles et 
physiquement? dures.

Alors pourquoi, nos sœurs des villes nous reje- 
teraient-ejles hors de -cette ̂ collectivité à laquelle 
nous appartenons ?

Nous pourrions, nous autres « les blédardes », 
ironiser sur le fait que les citadines qui ont sou
vent du temps devant elles en-profitent fort peu 
pour s'instruite d'une manière .Utile au Maroc 
nouveau. Si elles veulent participer à la cons
truction du Maroc que nous aimons, qu'elles .de
viennent institutrices, médecins, avocates, ingé
nieurs -même, voilà; qui tout .en prouvant feu* 
illusoire supériorité pourrait ^être-iutile au pays. 
Nous lui- demandons aussi d e  ven ir au secours 
de-leur sœur campagnarde pour ■ l'aider à s'é
manciper -et à évoluer sainement.

Pour nous, nous avons bonne conscience, lors
qu'au côté ' de nos- maris, nous regardons les 
sillons creusés à la force du poignet. Bien .sûr 
nous espérons des améliorations dans notre 
situation de gens du bled, mais surtout - nous 
sommes fiètes d'appartenir à  ce corps du pay- 
sanat marocain sur lequel repose la majeure 
partie de l'économie marocaine. A chacun sa 
tâche, mais que chacun laisse ' de côté sa petite 
supériorité. G'est en -faisant ..preuve de cette 
compréhension mutuelle .que .les /femmes maro

caines arriverons à conquérir dans la cité, le droit 
de participer à la vie commune. Aider toutes 
ensemble à construire un Maroc moderne et 
heureux est notre plus cher désir.

Si une certaine incompréhension réciproque 
existe, entre la marocaine-des villes et la maro
caine du bled, c'est à la  citadine qu'il appar
tient de combler ce fossé. Je suis persuadée : 
qu'il suffirait de peu de chose, par exemple que 
les femmes des villes viennent prendre contact 
avec nous, nous expliquer leurs, problèmes nom
me nous leur expliquerions les nôtres. Cette 
confrontation fructueuse pour toutes créerait x ‘ 
peut-être, à la longue chez nos sœurs des villes 
des vocations campagnardes . qui resteraient 
cependant dans leurs possibilités utiles. Il .est 
vrai et. tragique que .dans ..la plupart des. cas, 
la femme , du bled a. une méconnaissance pro
fonde de certains- rudiments d'hygiène et de 
puériculture. 11. est. prai que l'apprentissage de 
la participation à .la vie collective et nationale 
demande une certaine Instruction tant générale 
que civique. Voilà, où nos .sœurs de villes trou
veraient utilement cette vocation de rapproche
ment dans l'amitié -constructive qui doit être 
le but de chaque marocaine consciente -de ses 
responsabilités et de femme et de citoyenne.

Àïcha-ABDELKADER
Kasfca-Tsdio

« Puissent les hommes se souvenir un 
jour qu’ils sont frères ».

(VO LTAIRE)

Le XX* siècle est le siècle de la science, de 
la technique et' des lumières mais aussi le siè
cle du ter, du feu et de la mort. Deux horri
bles catastrophes ont ravagé notre planète. 
Des hommes sof-disants civilisés se sont entre- 
tués et entredéchirés comme des-bêtes féroces, 
poussés .par la haine, la convoitise et la ran- 

.cune. Ces h massacres; me sont que les consé
quences désastreuses du -matérialisme qui est 
à la base de da civilisation moderne.

A notre époque,- le monde est vide de' la 
présence de Dieu qui Ta. quitté parce que le 
mal y est devenu maître comme J ’enseignent 
nos mystiques.

L ’homme r moderne n’accorde aucune valeur 
à .la  religion.et fait sienneJa^fam euse boutade 
du . révolutionnaire = Karl Marx : «ala religion 
est l’opium-du-peuple ». 11 est ^esclave dé £ la 
politique, idole de- ce siècle, et5, la politique 
maintien la division et la* haine-entre les peu
ples .et engendre chaque jour d e . graves con
flits qui peuvent nous mener à. une nouvelle 
guerre.

Or nous .savons . ce. .qu’une nouvelle guerre 
représente. • pour nous. îles, progrès, ^croissants 
de la technique ont permis à l’heure actuelle <de 
fabriquer des armes d’une puissance diabolique 

^quLen une-minute peuvent détruire tout l’uni
vers. 11 faut donc* par tous les moyens éviter 
cet horrible fléau qu’est la guerre.

Mais ne comptons pas. pour cela sur les 
./politiciens professionnels. Ils sont trop occupés 

à lutter pour leurs propres intérêts et perdent 
leur Temps , si précieux en .congrès et en vaines 
querelles de partis.- Dans tous leurs discours 
ils parlent de la paix.1 Mais, -font-ils quelque 
chose, pour diminuer la tension qui règne entre 
les grandes- nations ? Pour résoudre les gra
ves problèmes sociaux qui" déchaînent réguliè
rement. *des. .révoltes .sauvagement .réprimées 
par les gouvernements ? Pour libérer les peu
ples .-assujettis ? Pour ,mettre:.sfin - enfin,; à  da 
misère dans /(laquelle .végètent; des millions 
d’êtres hum ains alors -qu’on dépense^des som 
mes colossales pour acheter des arm es ? Non... 
Ils ne font rieir dé-bon'et ne cherchent qti’à se

maintenir au pouvoir et à augmenter leur puis
sance. (1)

Faut-il alors compter sur les savants, ces 
dieux du siècle qu’on adore et qu’on suit aveu
glément sans savoir vers quelle voie ils nous 
mènent ?

Vain espoir... Les . savants sont trop occupés 
à inventer des nouvelles bombes qui serviront 
à détruire des millions-de créatures innocentes. 
Bien sur, grâce à leurs, découvertes l’humanité 
a fait des progrès considérables dans tous Tes 
domaines. Mais que valent' tous ces progrès 
à côté des millions de vies humaines disparues 
par la faute-des savants. Leur œuvre n’a servi 
qu’aux assassins et aux criminels. 'On ne peut 
donc pas compter sur eux pour ,-défendre sé
rieusement la paix.

Qui doit alors, lutter pour. Ta paix ?
L E S  CRO YAN TS...

Seuls les Musulmans, les Chrétiens et • Tes 
Ju ifs  qui .croient à  l ’Unité de Dieu qui mène 

.. à l’unité de THomme. pourront par leur colla
boration ici-bas Taire - régner la  paix à laquelle 
aspirent-tous les hommes qui ont ressenti dans 
Jeu r chair le drame.de la guerre.

’ 11 faut que les disciples de Moïse,. Jésus et 
Mahomet prennent .conscience de leur devoir 
qui est d’observer la .volonté de Dieu. Or.Je Dieu 

; que nous .adorons tous n’est.-il pas le même ? 
.ELO H 1M, ALLAH etrSE lG N EU R  désignent..la 
>-même force-spirituelle qui vrégit ; ’lhtnivers. 

Nous - proclamons fous en = des 'langues diffé
rer! tes - ma i s en des- terni es serrj b labiés TU ni té 
absolue de Dieu.
* Dans?,des prières qui expriment; les., mêmes 

-sentimen ts nous le. glorifions,; Texaltons et le 
louons. Quelle.-est cette volonté de -Dieu à 

'-laquelle mous devons; tous nous soumettre ? 
C ’est, que la Paix; -la justice ;et la’ Vérité rè- 

. gnent dans le monde... Tous les préceptes du 
T Judaïsme, de l’ Islamisme et du Christiannisme 

ne visent qu’à , rendre l’homme bon, charitable, 
juste:.et pacifique,:.. L a  pratique des dix. com
mandements, Charte de l’Humanité< civilisée 

3 s ’ impose à Tous Tes.icroyanîs. La morale des 
-tro is  /religions/estuaussi la-^même. Seuls diffe- 

ren d es rites -et-tes pratiques qui ne sont après 
5 Tout que L’Habit1 dé la  religion.

Seulement au-cours des-;siècles, Ju ifs, M u

sulmans et Chrétiens se soni laissés égarer 
par le fanatisme et ^intolérance et ont fait 
couler des -fleuves de sang...

Jésus a dit : « Tu aimeras ton prochain 
comme toi même ». Loin d’appliquer ce pré
cepte sublime, les Chrétiens n’ont fait que 
tuer, égorger et brûler les Juifs et les Musnl- 

. jnaris. au nom même de,cette Loi d’amour qu-ils 
voulaient - imposer de force à toutes les créa
tures. Leurs théologiens n’ont fait que prêcher 
?la haine et exhorter les fidèles aux massacres.

Mahomet aussi a ordonné à ses adeptes de 
ne pas toucher-aux gens du livre (AHEL EL 
KITAB) c’est-à-dire les Juifs e t les Chrétiens. 

• Ce sage «conseil n’a malheureusement pas,, été 
Toujours/-suivL De nombreux -conquérants bel
liqueux ont torturé et .assassiné les fidèles des 
autres confessions.

Les Juifs aussUse: sont baissés -égarer .par
fois par les souffrances atroces-que leur fai
saient subir leurs frères et ont'-proféré des 
paroles virulentes de haine.

Le temps est venu de réparer ces erreurs... 
La: haine et le désaccord.qui ont régné entre 
nous doivent .faire place, à la  compréhension, 
à r ia  Tolérance: et: à l’amitié.

Que les Juifs; les Musulmans et .les Chrétiens 
sortent enfin de leurs erreurs et.'détruisent le 

. mur imaginaire qui les a longtemps séparés.
■ Qu’ils, comprennent: - leurs; religions .respec

tives et les pratiquent convenablement. Qu'ils 
songent .enfin à --'se  conrraître au lieu de -se 
haïr car ia  connaissance détruit tous les pré
jugés basés généralement sur l’ignorance. Les 
hommes, en ont. assez . de l a , guerre, dont ils 

- goûtent l'amertume . e t .. les horreurs. 11, faut 
Jütter. de tou tes, nos forces contre -ia violence, 
le ; fanatisme, -, Tintolerance et r la - haine qui 
mènent? l’homme; aux crimes et aux massacres.

Unissons-nous et créons une AM ITIE 
JU D EO  - 1SLA M O - C H RETIEN N E, basée sur 
nos valeurs sipi rituel les. communes.

Jacobs EL'HADAD

* (d) Nous ne faisons allusion.ici qu’à la poli- 
tique des gouvernements des- grandes puis
sances, politique axée essentiellement sur 
Timpériâlisme et la puissance.
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Le drame "de la Justice Marocaine

ale à
p a r  IV3e T h a m i  O u a z z a n i

Â la suite de la publication de notre article 
« SCANDALE A OUE^ZANE » du 2 mars courant, 
le MINISTERE DE LA JUSTICE a cru devoir adresser 
une circulaire aux différents Barreaux du Maroc, 
par laquelle, il leur fait part de son étonnement 
sur le contenu de l'article publié dans notre heb
domadaire.

Oui, malgré cette circulaire, nous confirmons que 
les prisons marocaines sont pleines à nouveau, 
pleines à craquer.

La Prison Civile de Rabat a atteint un effectif 
supérieur à 1.100 détenus et actuellement, sous 
prétexte de « dégorger » cette prison, on dirige vers 
la Maison Centrale de Port-Lyautey ou les autres 
pénitenciers du Maroc (Ali Moumen ou Adir) des 
prévenus détenus depuis JUILLET 1956 et qui doi
vent être jugés dans 15 jours ; nous ne citerons, 
pour exemple, que ceux de l'affaire criminelle nu
méro 1971 du HAUT TRIBUNAL CHERIFIEN, qui 
est inscrite au rôle de l'Audience Criminelle du 
15 avril prochain.

Ce procédé porte gravement atteinte aux droits 
de la défense.

L'avocat, qui après de nombreuses réclamations 
et lettres de rappel, a enfin obtenu le transfert 
de son client à Rabat, n'a pas le temps matériel 
de prendre un permis de communiquer pour ren
dre visite à son client, que ce dernier est déjà trans
féré vers une destination inconnue et avec un autre 
numéro d'écrou.

L'Administration pénitentiaire prétend que les 
locaux de Rabat sont trop exigus pour contenir 
l'effectif actuel ; mais la carence ou le mauvais 
fonctionnement de cette Administration ne doit pas 
être supportée par les détenus irresponsables ni 
porter atteinte aux droits sacrés de la défense.

A ce propos, Messieurs les Avocats de Rabat 
attendent avec impatience qu'un local leur soit 
spécialement affecté à la Prison Civile de leur 
ville.

L'entretien confidentiel entre le Conseil et le dé
tenu est matériellement impossible à la Prison Civile 
de Rabat où l'avocat est constamment dérangé par

les gardiens eux-mêmes ou par les autres détenus.
Du temps du Protectorat, il y avait autant de 

détenus moins de locaux et les avocats pouvaient 
librement s'entretenir avec leurs clients dans un 
local qui leur était spécialement affecté.

Si à Rabat, l'entretien de l'avocat avec son 
client présente quelques inconvénients, à OUTAÏ- 
EL-HADJ, par contre, il est absolument interdit sur 
ordre du Super-Caïd (un autre Super-Caïd ! ! I).

Oui, un avocat, à OUTAT EL HADJ n'a pas eu le 
droit de communiquer ni même de voir son client, 
arrêté depuis plus de 2 mois par les Gendarmes 
de MISSOUR et incarcéré, pour leur compte, dans 
une cellule de la geôle de l’ex-bureau des Affaires 
Indigènes d'OUTAT-EL-HADJ.

62 jours exactement de régime cellulaire ! et le 
détenu n'a pas le droit d'avoir une paillasse, il 
doit coucher à même le sol.

Qu'un super-caïd prétende ignorer la législation 
sur le régime de l'information ou de la détention « 
cellulaire, passe encore, mais Messieurs les Gen
darmes, eux, n'ont aucune excuse.

VOICI LES FAITS :
SI MOHAMED OULD LEFKlR ALI, commerçant ho

norablement connu à OUTAT EL HADJ, a été arrêté, 
il y a plusieurs fois, sur ordre du Super-Caïd de 
GUERCIF et incarcéré dans cette dernière ville 
pendant 62 jours, sans mandat de dépôt évidem
ment.

Il a été ensuite dirigé vers OUTAT EL HADJ où 
il a été « consigné » pendant 9 jours, à son domi
cile.

Puis, il a été à nouveau arrêté, le 27 janvier 1957, 
toujours sur ordre du Super-Caïd sus-nommé, par 
les gendarmes de MISSOUR.

Arrêté, il a été battu (plusieurs témoins sont prêts 
à l'attester) et incarcéré, pour le compte des Gen
darmes de Missour dans une cellule de la geôle 
sus-indiquée.

Il a été interrogé et battu pendant quelques 
jours puis abandonné en cellule aux mains de 
mokhazenis qui l'ont « gâté », du 4 au 11 mars.

L'enquête a été reprise le 18 mars parce que 
le bruit avait couru à MISSOUR que la famille 
de l'inculpé avait constitué un avocat.

L'avocat constitué par SI MOHAMED OULD LEF
KlR ALI s'est rendu le 18 mars courant à MISSOUR 
où il a pris contact avec le Chef de la Brigade 
de Gendarmerie de cette ville ; ce dernier a déclaré 
au Conseil de l'inculpé :

c Mes agents sont justement partis aujourd'hui à 
* OUTAT EL HADJ, pour cette affaire ; vous pouvez 
« monter ; ils vous renseigneront mieux que moi ».

Arrivé à OUTAT EL HADJ, l'avocat a demandé 
au Caïd local un permis de communiquer, qui lui 
a été refusé. Motif : cette affaire relève toujours 
de la Gendarmerie et le détenu n'est pas placé 
sous mandat de dépôt.

Les gendarmes, à leur tour, ont refusé de laisser 
l'avocat communiquer avec son client ; ils ne l'ont 
même pas autorisé à le voir en leur présence sous 
prétexte qu’il était toujours à l'instruction (sic) ! !

« Nous avons, ont-ils rpondu à l'ovacat, des ins- 
« tructions formelles du Super-Caïd de Guercif 
« d'interdire à toute personne de communiquer 
« avec l'inculpé, y comprisses avocats ».

Et l'avocat n'eut d'autre ressource que de repren
dre le chemin du retour : 800 kilomètres sans 
même avoir vu son client.

Sitôt arrivé à Rabat, l'avocat apprenait que le 
parent de l'inculpé, qui l'avait constitué, était à 
son tour arrêté, sous l'inculpation de « DELIT DE 
CONSTITUTION D'AVOCAT » délit créé par les 
Chefs des Bureaux des Affaires indigènes et (hélas !) 
existant encore dans un Maroc Indépendant.

A son retour à Rabat, le Conseil de l'inculpé 
trouva sur son Bureau la circulaire ministérielle 
dont nous faisons état ci-dessous ; elle arrivait à 
point.

Mais, au Ministère, on lui a répondu « Vous ne 
pouvez pas être reçu avant lundi. Saisissez-nous 
par écrit » ; ce à quoi, l'avocat a  répondu :

QUEL EST DONC LE BUT EXACT DE VOTRE 
CIRCULAIRE ?

R E V U E  D E L A  PRESSE
fi PROPOS DE L’ALGERIE

Une « libre opinion » de Jean Am- 
rouche, d'après « Le Monde » du 30 
mars 1957.

Les journalistes font ce qu’ils peu
vent. L ’actualité les dévore, et voue à 
l'indifférence des faits divers, transfor
me en informations quotidiennes les 
événements insignifiants, comme ceux 
que plus tard on qualifiera d’historiques. 
Etant l’un d’eux, je subis, comme 
eux tous, l’érosion du métier. Mais il 
se trouve qu’une situation particulière 
me porte à consacrer plus de temps, 
d’attention et de passion à la tragédie 
algérienne, et à souhaiter qu’on la 
considère d’un autre œil, qu’on la situe 
dans une autre perspective que la pers
pective politique ordinaire. Pour que 
cette perspective soit une perspective 
de vérité, il faut absolument qu’elle 
soit fondée sur le dialogue avec l’ad
versaire. Il faut que cesse la pratique 
qui nous a conduits où nous sommes, 
à ces victimes par dizaines de milliers, 
à ces ruines, à ces centaines de milliards 
perdus pour les œuvres de paix, à ces 
blessures de l ’âme, à ces traumatismes 
de conscience plus difficiles à guérir 
que les ruines des cités et des champs. 
Cette pratique est celle de la surdité 
et de l’aveuglement volontaires, ou subis 
dans un état de passivité qui n’est pas 
moins criminel, s ’agissant d’un peuple 
qui porte devant l’histoire une charge 
de devoirs à la mesure de sa gloire.

Frappe, mais écoute. Que les mili
taires frappent, c ’est leur métier. Un 
le leur a ordonné. Ils exécutent. Bien 
ou mal ; efficacement ou non ; humai
nement ou non ; glorieusement ou non : 
je  n’ai pas à l’examiner ici. Mais il 
revient aux -civils, au peuple français, 
contre lequel les insurgés d’Algérie ne 
sont pas en guerre, d’écouter, et d’écou
ter principalement ceux qu’on lui a dé
signés comme des ennemis,

Je ne veux pas poser la question de 
savoir si, les ayant écoutés, il les en
tendra ; si les ayant entendus, il les 
comprendra ; si les ayant compris, IL 
les approuvera ou les condamnera. Je 
dis seulement qu’il n’a pas le droit 
de ne pas les entendre, et qu’il doit à 
lui-même, et à cette conception uni
verselle 'de l’homme qu’il représente à 
un degré éminent, mais que l’adversai
re représente aussi, de les entendre. Je 
dis que ce peuple ne doit pas tolérer 
davantage que dans la terrible partie 
qui est engagée, partie dont il est lui- 
même l’enjeu, toutes les cartes ne soient 
pas étalées au grand jour.

——O—

SITUATION CATASTROPHIQUE
Le journal « Ar Raï A! Amm » (PDI) 

se demande où l'on va :
« L'irritation règne partout, les en

traves, les dépravations et les échecs 
foisonnent dans tous les secteurs et 
l ’appareil gouvernemental ne fonction
ne ni par le bas ni par le haut.

« Un grand mécontentement couve 
dans les campagnes. Le fellah, qui avait 
lutté pour améliorer sa situation et 
échapper à l’oppression, vit actuelle
ment dans un enfer de persécutions. 
Les oppressions continuent, la concus
sion sévit et certains caïd agissent de 
la même façon que les anciens caïds et 
contrôleurs civils.

« Dans les villes, toutes les ciasses 
sont mécontentes. Les - chômeurs mani
festent chaque jour, la contagion des 
manifestations se répand de ville en 
ville.

« Les commerçants sont mécontents 
en raison de l’inobservation de la pro
cédure légale du commerce et de l’oc
troi des licences aux amis et aux pro
ches parents...

<? Au lieu de cherchei a a porter un 
remède à. la situation, .de réviser le

régime et de redresser la situation à 
l’intérieur, le gouvernement se consa
cre à des questions extérieures secon
daires négligeant ainsi les problèmes 
fondamentaux et la liquidation des 
questions en suspens avec les Etats 
qui nous colonisaient tels que la France 
et l’Espagne.

« Notre devoir national sacré nous 
impose d’attirer l'attention des respon
sables et de leur rappeler que nous nous 
dirigeons vers la catastrophe et la dé
cadence certaine, si la situation demeu
re ce qu’elle est.

<r La situation est infiniment grave 
dans tous les domaines. L’expérience en 
cours a totalement échoué c’est pour
quoi il importe d ’y mettre fin et de 
l’abandonner ».

Extrait de HAÏR ET DETRUIRE (Pro
gramme du communisme) par André 
Chaban, « Maroc-Demain » du 6 avril 
1957.

La fuite des capitaux qui se traduit 
par une évasion de 69 milliards de 
francs entre les mois de juillet 1955 et 
d’octobre 1956, la diminution des in
vestissements privés, le ralentissement 
de la construction tendant vers un arrêt 
total, la fermeture des établissements in. 
dustriels, la réduction des surfaces em
blavées, tout cela, d’après le Parti 
communiste marocain, fait partie d’un 
plan d’ensemble machiavélique conçu par 
un colonialisme avide de prendre sa re
vanche.

Eh bien non ! Nous ne pouvons pas 
passer sous silence de telles inepties 
auxquelles des militants syndicalistes 
mal informés et plus généralement de 
braves gens trop crédules peuvent être 
tentés d’accorder quelque valeur.

Les capitaux ont fui et hésitent à 
revenir parce que personne, depuis 
deux ans. n’a pu leur garantir un. mi
nimum de sécurité, pas plus que des 
possibilités de fructifier dans des con

ditions reconnues normales en régime 
capitaliste. Cela est tellement vrai que, 
si l’on en croit un des animateurs de la 
Tribune Libre de Radio-Maroc, ce ne 
sont pas seulement des capitaux étran
gers qui ont franchi les frontières de
puis la proclamation de l’indépendance.

La question des investissements pri
vés est intimement liée à celle des 
capitaux. Investir ? Où et comment ? 
Le Parti communiste marocain serait 
bien en peine de le préciser.

Non, ce n'est pas de gaîté de cœur 
que les chefs d’entreprise ferment les 
portes de leurs usines, de leurs ate
liers et de leurs magasins. Ce n’est 
pas dans le dessin inavoué de parti
ciper à un ténébreux complot que des 
industriels et des commerçants chaque 
jour plus nombreux déposent leur bilan 
et se résignent à perdre le bénéfice 
d’années d’efforts persévérants.

Ce n’est pas pour tirer parti d’une 
situation troublée que les colons renon- 
xent à la mise en valeur d’une partie 
importante de leurs terres.

Ce n’est pas avec l’arrière-pensée d’un 
retour en force que des dizaines . de 
milliers de non-Marocains ont fui un 
pays où beaucoup d’entre eux enten
daient bien finir leurs jours.

Ces renonciations, ces départs, sont 
la conséquence d’une situation dont on 
pouvait — dont on peut encore —  
éviter qu’elle tourne à la catastrophe. 
Mais, nous le savons bien —  et ceux 
qui, il y a - quelques mois, niaient en
core cette évidence reviennent de leur 
erreur_ —  le rôle du Parti communiste 
n’est pas d’apaiser les passions. Bien 
au contraire, le propos des agitateurs 
moscoutaires est d’entretenir, d’aggra
ver un malaise grandissant pour en ti
rer profit le moment venu et substi
tuer à ce qu'ils appellent l’oppression 
impérialiste, une liberté semblable à 
celle que les tanks russes ont apportée 
aux ouvriers de Budapest. »
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